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Rentabilité et fertilisation azotée sont étroitement liées lorsqu’on fait référence 

à la culture du maïs. Même avec un coût élevé de l’azote et un bas prix des 

î grains, il est plus rentable de fertiliser le maïs à raison de 200 kg/ha de N.

Optimisez votre profitabilité de 71 $/ha. Voilà un choix payant !



120 N 160 N 200 N
Infos : Prix du maïs à 135 S/tm -Prix de Fazote à 1,15 $Ag de N. 

Source : Essais Ferme Techno-Champs en 3002,2003,2005.

Un choix
qui rapporte
ur le «champ

_____

Azote maïs

Consultez votre expert-conseil. La force d’un réseau
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É D IT O R IA L

L e s  m o y e n s  

d e  n o s  a m b itio n s

lo rs q u e

o u s s a v o n s to u s  à  q u e l p o in t n o tre  

s e c te u r d 'a c tiv ité  s ’e s t p ro fo n d é ­

m e n t tra n s fo rm é  d e p u is  la  c ré a tio n  

d e la  F P C C Q , e n 1 9 7 5 , e t l'a v è n e ­

m e n t d u  p la n  c o n jo in t d e s  p ro d u c te u rs  d e  c u ltu re s  

c o m m e rc ia le s , e n  1 9 8 2 . S i la  m is s io n  d e  la  F P C C Q , 

à s e s o rig in e s , p o u v a it s e ré s u m e r à m e ttre  e n  

ré s e a u  le s  p ro d u c te u rs  d e  c u ltu re s c o m m e rc ia le s  

q u a n t à  l'in fo rm a tio n s u r le s  m a rc h é s  e t à  v e ille r  

à  la  m is e  e n  p la c e  d e  p ro g ra m m e s  d e  s é c u rité  d u  

re v e n u a d é q u a ts , il fa u t re c o n n a ître  q u ’e lle  s 'e s t 

d e p u is  é la rg ie  à u n e m u ltitu d e  d ’e n je u x . Il s u ffit 

d e  p e n s e r a u x  o u tils  d e  m is e  e n  m a rc h é  c o lle c tiv e  

q u e  le s  p ro d u c te u rs  o n t é tu d ié s  p lu s  in te n s iv e m e n t 

à  la  fin  d e s  a n n é e s  1 9 9 0  p o u r e n  a d o p te r c e rta in s  

l 'a n  p a s s é , o u  d e s  q u e s tio n s  d e  la  re c h e rc h e  e t d e  

l 'a g ro e n v iro n n e m e n t d o n t la  F P C C Q  s ’e s t o c c u p é e  

d è s  le  d é b u t d e s  a n n é e s 1 9 9 0 .

À  c e s e n je u x c ru c ia u x , il fa u t m a in te n a n t 

a jo u te r u n  s e rv ic e  d 'in fo rm a tio n  s u r le s m a rc h é s  

p lu s d é v e lo p p é s q u e  ja m a is  e t d e  n o u v e a u x  d é fis  

q u i s e  p ré s e n te n t à n o u s e t q u e  n o u s n e p o u v o n s  

p a s n é g lig e r . À  c e t e ffe t, u n  d o s s ie r c o m m e c e lu i 

d e la  s é c u rité  d u  re v e n u p e u t a c c a p a re r u n e p a rt 

trè s im p o rta n te  d e s re s s o u rc e s fin a n c iè re s e t 

h u m a in e s d e la F P C C Q , s u rto u t lo rs q u e d e s  

m e s u re s  e x tra o rd in a ire s  c o m m e le  re c o u rs  a u x  

d ro its  c o m p e n s a te u rs e t a n tid u m p in g  s o n t 

a d o p té e s . N o u s d e v o n s a u s s i ê tre  c o n s ­

c ie n ts  q u e  la  F P C C Q  e s t d e  p lu s  e n  p lu s  

a p p e lé e à in te rv e n ir s u r la s c è n e  

fé d é ra le e t à m a in te n ir d e s re la tio n s  

ré g u liè re s  a v e c  le s  o rg a n is a tio n s  d e  

p ro d u c te u rs d e g ra in s a ille u rs  a u  

C a n a d a . D e p lu s , à la lu m iè re  d e s ^  

c o n s ta ts é m is d a n s le ra p p o rt d e  

W a y n e  E a s te r1 , a n c ie n  S e c ré ta ire  p a r­

le m e n ta ire  a u  m in is tè re  d e  l'A g ric u ltu re  e t 

d e l'A g ro a lim e n ta ire  d u  C a n a d a , n o u s d e v o n s  

d o ré n a v a n t n o u s d o te r d ’u n e  s tra té g ie c la ire  a u  

s u je t d e  n o tre p o u v o ir  s u r le s  m a rc h é s . C e  c o n s ­

ta t s 'a p p liq u e a u ta n t p o u r le m a rc h é d e s  g ra in s  

q u e  n o u s  v e n d o n s  q u e  p o u r le  m a rc h é  d e s  in tra n ts  

q u e n o u s a c h e to n s . C ’e s t p a r c e tte  n o u v e lle  

a p p ro c h e , p lu s  g lo b a le , q u e n o u s m e ttro n s  to u te s  

le s  c h a n c e s  d e  n o tre  c ô té  p o u r s o rtir d e  l'im p a s s e  

v e rs  la q u e lle  n o u s n o u s d ir ig e o n s  a v e c  u n d é fic it

d u fo n d s d 'a s s u ra n c e s ta b ilis a tio n q u i a v o is in e  

m a in te n a n t 3 5 0 m illio n s  d e d o lla rs  d a n s  le  s e u l 

p ro g ra m m e d e s c é ré a le s , d u m a ïs e t d e s  

o lé a g in e u x .

S i le s d é lé g u é s a d o p te n t c e tte  n o u v e lle  

a p p ro c h e g lo b a le lo rs d e l'A s s e m b lé e g é n é ra le  

a n n u e lle  d e  la  F P C C Q  le s  2 9  e t 3 0  m a rs  p ro c h a in s , 

c e la s ig n ifie ra  a lo rs u n e h a u s s e d e c o n tr ib u tio n  

p o u r to u te  e s p è c e  d e  g ra in . C e tte  h a u s s e  p ro p o s é e  

s e  d é c o m p o s e  e n  tro is  p a rtie s . D 'a b o rd , la  F P C C Q  

a b e s o in d e 0 ,1 0 $ /t p o u r m e ttre  à n iv e a u s e s  

o p é ra tio n s  c o u ra n te s . E n s e c o n d lie u , la m is e  e n  

p la c e  d e s  o u tils  d e  m is e  e n  m a rc h é  c o lle c tiv e  v o té s  

l 'a n  p a s s é  n é c e s s ite  u n  in v e s tis s e m e n t  d e  0 ,2 0 $ /t. 

À c e t é g a rd , n e s e ra it-c e  q u e p o u r ré c u p é re r  

1 ,0 0 $ /t d u m a rc h é g râ c e à c e t in v e s tis s e m e n t, 

I s ’a g ira it to u jo u rs  d 'u n  re to u r s u r in v e s tis s e m e n t  

d e  c in q  p o u r u n . O r, n o u s  s a v o n s  to u s  q u e  le  p o te n ­

tie l d e  ré c u p é ra tio n  d u  p r ix  s u r le  m a rc h é  d é p a s s e  

d e  b e a u c o u p  c e  1 ,0 0 $ /t. E n fin , la  h a u s s e  d e  c o n ­

tr ib u tio n c o m p re n d ra a u s s i u n m o n ta n t d e  

0 ,1 5 $ /t q u i s e ra it e n  p la c e  d e  fa ç o n  te m p o ra ire . 

C e  d e rn ie r  v o le t s e rv ira it à  a s s u m e r le s  fra is  lé g a u x  

e x tra o rd in a ire s a s s o c ié s a u re c o u rs a u x d ro its  

c o m p e n s a te u rs e t a n tid u m p in g . R a p p e lo n s  

d 'a ille u rs  q u e  le s  e ffe ts  e s tim é s  d e  c e s  d ro its  

p o u r la  s e u le  p é r io d e  d e  d é c e m b re  2 0 0 5  

à  la  m i-fé v r ie r 2 0 0 6  s e  c h iffre n t d é jà  

à p lu s ie u rs m illio n s d e d o lla rs  

s u p p lé m e n ta ire s d a n s le  

p o c h e s d e s p ro d u c te u rs .

e t 1 9 9 0 , e t q u i n o u s  o n t p e rm is  d e  c o n s titu e r u n e  

ré s e rv e  f in a n c iè re  a s s e z im p o rta n te  a u  fil d u  te m p s , 

n e  s o n t p lu s a u  re n d e z -v o u s . D a n s c e  c o n te x te , il 

e s t ra is o n n a b le d e  p ro p o s e r u n e  h a u s s e  d e s  c o n ­

tr ib u tio n s  a u p la n  c o n jo in t p ro p o rtio n n e lle a u x  

n o u v e a u x  d é fis  q u i n o u s a tte n d e n t e t a u x  a tte n te s  

d e n o s m e m b re s  e n te rm e s d e d é fe n s e  d e le u rs  

in té rê ts . A u n o m  d e  to u s le s  m e m b re s  d u  c o n s e il 

d 'a d m in is tra tio n  d e  la  F P C C Q  je  v o u s  c o n v ie  d o n c  

à l'A G A  q u i s e  t ie n d ra  le s  2 9  e t 3 0  m a rs  p ro c h a in s  

p o u r é c h a n g e r s u r c e tte  q u e s tio n c ru c ia le  d e la  

h a u s s e d e s  c o n tr ib u tio n s a u p la n c o n jo in t a in s i 

q u e d e p lu s ie u rs a u tre s s u je ts à d é b a ttre . E n  

q u e lq u e s  m o ts , il s 'a g ira  d e  n o u s  d o n n e r le s  m o y e n s  

d e n o s a m b itio n s .

Denis Couture, 

président FPCCQ

1 Un pouvoir de 

marché accru pour les 

producteurs agricoles 

canadiens

<*-

L e s b re sm e m

F P C C Q„ Q  s a tte n d e n t 

q u e  c e lle -c i s o it p re te

v ie n t le  te m p s  d ’a n a ly s e r e t 

d e  fa ire  fa c e  à  c e s  n o m b re u x  

e t n o u v e a u x d é fis . O r, le s  

h a u s s e s  d e  s u p e rfic ie s  c o n ­

s ta n te s  q u e  n o u s a v o n s  c o n ­

n u e s  d a n s  le s  a n n é e s  1 9 8 0
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c’est que rapproche en matière

de fertilisation des sols a connu

au cours des dernières années, un

mouvement de pendule extreme.

Entre la surfertilisation, avec les

problèmes de surplus de

phosphore qu elle entraîne, et une

• *■&:v réduction drastique des intrants,

à son tour favoriser
. -s.x-.-î’.rVïr

l’appauvrissement des sols, les

producteurs doivent naviguer en

eaux troubles. D’autant plus que

la fertilisation est un des

éléments majeurs dans

l’obtention de rendements.

Cette recherche d’un équilibre entre le trop et 

le pas assez, Luc Fontaine, producteur en grandes 

cultures de Saint-Marc-sur-Richelieu la connaît 

bien. Avec méthode, en utilisant toutes 

ressources disponibles,-le producteur a établi un 

plan de match où la fertilisation fait partie d'une 

gestion intégrée de ses cultures.

meWflls devant leur ferme. Luc et Mathieu Fontaine croient 

qu'un programme de fertilisation doit représenter une approche 

globale, touchant autant le choix de cultures, les rotations et le 

type de travail du sol.

GRANDES CULTURES MARS 2006 /
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Le moins que l’on puisse dire
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Pour faire le travail, il faut des outils.

REPORTAGE
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« Nous vivons sur une corde raide, explique 

M. Fontaine, à cause des pressions environ­

nementales et de nos objectifs de rentabilité. En 

plus, d’autres facteurs entrent en ligne de compte, 

comme la nécessité d’enrichir des terres qui ont 

été négligées. » Ajoutant graduellement des super­

ficies depuis la fondation de sa ferme Promarc en 

1988, le producteur cultive présentement plus de 

800 hectares.

L’approche du producteur et de son fils 

Mathieu a été, depuis quelques années, de changer 

la gestion des fertilisants en favorisant l'en­

richissement des terres. Pour éclairer leur lanterne, 

ils se sont impliqués dans le Club agro­

environnemental des Patriotes et se sont adjoint 

les services d’un agronome, Guy Forand. « Je suis 

cette ferme depuis 1996, explique l'agronome. J’y 

ai fait ma mémoire de maîtrise. J’ai donc pu y suivre 

son évolution dans le temps et selon les straté­

gies de fertilisation. »

UN CHANGEMENT EN PROFONDEUR 

La stratégie retenue pour augmenter l’ac­

tivité biologique des sols a été de rehausser l’ap­

port de matière organique en changeant les rota­

tions et en incluant l'ajout de fumier dans le pro­

gramme de fertilisation. Tout d’abord, les cultures 

ont été diversifiées pour inclure 50 % de légu­

mineuses sous la forme de pois (100 hectares) et 

de fèves (100 hectares), ainsi que de soya sur 200 

hectares. Le maïs est en rotation annuelle sur 400 

hectares.

C'est spécifiquement sur les terres où sont 

récoltés les pois qu'une intervention majeure est 

planifiée. La récolte se fait hâtivement, autour du 

15 juillet, ce qui donne amplement de temps pour 

travailler la terre. Un nivellement au laser est

L'etablissement d'un bon programme de fertilisation demande l’expertise à bien des niveaux. Les deux producteurs sont entourés de l’agronome 

Guy Forand et de Diane Patenaude, épouse et mère, qui gère les données de la ferme et trace les cartes établissant les conditions des sols.

'« v'

.

I!F

V
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réalisé pour améliorer l'évacuation des eaux. Cette 

terre sera ensuite enrichie de fumier, décompactée 

et semée avec de l’engrais vert. « L'engrais vert 

va fixer les nutriments du fumier et empêcher 

l’érosion qui pourrait les lessiver », explique l’a­

gronome Guy Forand présent lors de notre visite à 

la ferme Promarc.

Ces 100 hectares feront aussi l’objet d'une 

analyse rigoureuse. Des échantillons de sol seront 

prélevés sur chacun des hectares et les résultats 

permettront de jumeler l’ajout de fumier à un 

chaulage de précision. Les terres ainsi enrichies 

seront consacrées, au printemps suivant, à la cul­

ture du maïs, très exigeante en matière de ferti­

lisation.

Selon Luc Fontaine, l'utilisation du fumier 

réduit, en moyenne, de 20 % l’apport en engrais 

minéraux au printemps. Mais, puisque la ferme doit 

importer son fumier de l’extérieur, l'économie en 

intrants est annulée « L’essentiel, souligne le 

producteur, c'est que l'opération aura augmenté 

les réserves naturelles du sol tout en haussant d'un 

quart de tonne le rendement à l'hectare du 

maïs. ».

Si l’approche est de valoriser les engrais 

naturels, l'apport d'engrais minéraux est loin d’être 

écarté à la ferme Promarc. Le fumier n'est pas tou­

jours suffisant. Ainsi, les éléments majeurs et 

mineurs sont intégrés en complément, habituelle­

ment en une seule opération, en démarrage, pour 

s’assurer que la plante aura tout ce qu’il lui faut 

pour croître.

« Quand on vise l'augmentation de la qualité 

des sols et la croissance des rendements, l'erreur 

à éviter est le nivellement par le bas, estime Guy 

Forand. Sinon, c'est l'appauvrissement graduel 

des sols qui nous menace. »

Pour coucher l'engrais vert en prévision 

de l'hiver, on passe un coup de herse à 

disques en surface.

À la ferme Promarc, l’application de 

fertilisants minéraux se fait à taux 

variables, selon les cartes éta­
blissant la composition des sols.

GRANDES CULTURES MARS 2006

Pour décompacter le sol, après l'épandage 

du fumier, le producteur se sert de ces 

dents dé fonceuses.



ACTUALITÉS
I

Assemblée générale 
annuelle

La Fédération tiendra son assemblée générale 

annuelle, et celle du plan conjoint, les 29 et 30 

mars prochains. Le tout débute à 13 h 30 alors 

que la première journée se concentre exclusivement 
sur les allocutions des représentants des gou­

vernements et de l'UPA et sur l'élection du prési­

dent par les délégués de la Fédération. La 

deuxième journée concerne l'étude des résolutions 

alors que les principaux enjeux touchant les pro­

ducteurs de grains seront abordés. La crise des 

revenus nets du secteur sera évidemment au cœur 

des échanges. Le soutien financier du gouverne­

ment fédéral sera sans contredit discuté dans le 

contexte où ce dernier demeure la planche de salut 

de la sauvegarde du programme ASRA puisque le 

renflouement du déficit des fonds d’assurance 

dépend de l'aide du gouvernement fédéral. L'aide 

très ponctuelle de 1,2 milliard de dollars en 2005 

destinée au secteur reste mince comparativement 

au Farm Bill américain qui verserait en 2006 

l'équivalent de 3,5 milliards de dollars pour le 

secteur des grains au Canada (14,4 milliards de 
dollars aux États-Unis).

L’engagement dans un recours en droits com­

pensateurs et antidumping fera aussi l’objet de

discussion. Il faut se rappeler que devant le 

manque de volonté politique du gouvernement 

fédéral, la Fédération a décidé, avec les associa­

tions de producteurs de maïs de l’Ontario et du 

Manitoba, de déposer un recours en droits com­

pensateurs et antidumping. Tout en reconnais­

sant les dommages actuels et futurs, les instances 
responsables ont appliqué des droits provisoires 

de 75 $/t le 15 décembre 2005. Ces mesures ont 

pour but de pallier des pertes de près de 135 000 

$ par ferme et de près de 190 M$ pour l'ensemble 

du maïs mis en marché. La Fédération doit aussi 

évaluer la nature de la collaboration avec l'UPA et 

ses affiliés afin de trouver une solution au pro­

blème du secteur.

La Fédération fait face à une série de défis 

d'ordre politique et stratégique, mais doit aussi 

faire face aujourd'hui à un défi d'ordre organisa­

tionnel. Toujours empreinte de la mission de 

défendre et promouvoir les intérêts économiques 

et sociaux des producteurs de grains, la Fédération 

a découvert au cours des années que les champs 

à couvrir pour y arriver se sont multipliés et sont 

devenus beaucoup plus complexes. Ceci a un 

impact sur les besoins de suivi et d'analyse par 

la Fédération, mais aussi sur les besoins de com­

muniquer auprès des membres. Que ce soit les col­

laborations grandissantes avec les producteurs

de l'Ontario et du reste du Canada, alors que des 

enjeux importants se dessinent au niveau cana­

dien, l’obligation de s’attaquer au phénomène de 

la concentration des fournisseurs d'intrants ou le 

développement de marchés, comme en fait foi la 

création du Conseil du Soya du Canada, la pro­

duction de grains du Québec doit se donner les 

outils et les ressources afin de bien se positionner. 

De plus, certains enjeux et certaines démarches 

nécessitent d'avoir des ressources financières suf­

fisantes afin de pouvoir mener à terme nos reven­

dications. La mise en place des outils de mise en 

marché et l'investissement dans un recours en 

droits compensateurs et antidumping sur le maïs 

importé des États-Unis en sont de bons exemples. 

Tout cela alors qu'il n'y a plus de croissance des 

superficies et que la croissance du rendement ne 

peut compenser à elle seule l'inflation. Dans ce 

contexte, la Fédération a développé un plan 

stratégique en plus de réaliser une réflexion sur 

un plan de réorganisation et de financement. Il est 

prévu que les syndicats affiliés se penchent sur 

la question qui sera aussi à l'étude lors de l'assem­

blée générale provinciale.

Finalement, plusieurs autres sujets seront 

abordés dont la mise en vente en commun du blé 

destiné à la consommation humaine, la taxation 

municipale et l’environnement.
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ASRA
Année d’assurance 2004 
L’année est maintenant 
terminée
Au moment d’écrire ces lignes, les produc­

teurs étaient sur le point de recevoir le paiement 

final pour l’année 2004. Le détail de ce versement 

est présenté au tableau 4 alors que les paramètres 

finaux de calcul apparaissent au tableau 1. Notons 

que les producteurs doivent faire un rembourse­

ment dans deux cultures : le soya et le canola. La 

raison est simple : les prévisions de prix utilisées 

jusqu'à maintenant pour faire les avances se sont 

avérées considérablement inférieures aux prix 

moyens finaux issus de l'enquête de prix effectuée 

par la Financière agricole du Québec (FADQ). Les 

données relatives aux ventes à terme expliquent 

probablement cet écart. Notons également que ce 

versement inclut le solde du crédit de cotisation 

versé en vertu d'une aide fédérale, le Programme 

de paiements relatifs au revenu agricole (PPRRA).

Année d’assurance 2005

Les prévisions pour l'année 2005 sont présen­

tées au tableau 2 et le tableau 3 résume les prévi­

sions de versements à recevoir. La prochaine avance 

aura lieu en avril et ce n'est que dans le courant 

du mois de mars que les prévisions seront revues. 

La FPCCQ souhaite que les montants soient plus 

élevés, elle reviendra donc à la charge auprès de 

la FADQ à cet effet. Les niveaux de cotisations pro­

posées sont inacceptables aux yeux de la FPCCQ.

Année d’assurance 2006 
Programme d’avance de 
crédit printanière (PACP)
Contrairement à ce qui avait été annoncé 

dans la revue de janvier 2006, et suite à une 

entente de dernière minute conclue avec Agriculture 

et Agroalimentaire Canada (AAC), il pourrait être 

possible d'offrir ce programme par l'entremise de 

la Financière agricole du Québec (FADQ) pour une 

dernière année en 2006. Cela serait rendu possible 

en vertu d'un souci de collaboration pour permet­

tre une période de transition en 2006 et ainsi 

amoindrir le choc sur les liquidités des entreprises 

agricoles en lien avec la fusion potentielle du PACP 

et du programme de paiement anticipé (PPA) et 

avec le projet de modernisation électronique d'AAC

Tableau 1: Programme d'assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) 

Résumé des compensations pour l'année d'assurance 2004 

Données Anales

2004
3.2 t/ha 3.3 t/ha 3.1 t/ha 7.2 t/ha 3.5 t/ha | 3.0 t/ha | 2.3 t/ha

Revenu stabilisé (1) SAm 240.18 262.21 285,05 189.51 232.74 287.88 437.01

Prix du marché SAm 111.28 127.50 162.95 113.56 109.49 319.12 314,11

Compensation brute S/ha 412,46 444,55 378,53 546,81 431,38 - 282,67

Cotisation nette S/ha 119,48 99,23 95,80 100,15 115,10 13,54 62,85

Compensation nette $/ha 292,98 345i32 i 282,73 446,66 316,28 (13,54) 219,82

(1) Aptes récupération du CSRA pour le soy»

Pour plus de détails, consulter le site Internet da la FPCCQ au www.focxa.acxa à la (action Sautân des revenus du Centreda document et km.

Tableau 2: Programme d'assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) 

Résumé des compensations pour l'année d'assurance 2005 

Prévisions de la FPCCQ au 6 février 2006

2005
3.2 t/ha 3.3 t/ha 3.1 t/ha 7.2 t/ha 3.5 t/ha 3.0 t/ha 2.3 t/ha

Revenu stabilisé (1) SAm 249.04 271.52 295,97 198.03 240.91 298,56 451,72

Prix du marché SAm 114.00 117.00 165.00 127.00 111.00 280.00 220.00

Compensation brute $/ha 432,12 509,93 406.00 511,39 454,69 55.68 532,95

Cotisation nette S/ha 140,83 138,35 102,60 155,25 155,14 17,67 91,37

Compensation nette $/ha 291,29 371,58 303,40 356,14 299,55 38,01 441,58

Déjà reçus S/ha 119,08 144,67 121,36 177,02 124.02 36,78 139,83

Solde à recevoir $/ha 172,21 226,91 182,04 179,12 175,53 1,23 301,75

(1) Après récupération du CSRA poix la soya

Pour plui ds détails, consulter la siti Internet de la FPCCQ au www.fpccQ.Qcxa à la soctlon Soutien dos revenus du Centre de documentation.
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ACTUALITÉS
qui sera applicable en 2006. De plus, cela vous 

permettra de planifier en conséquence la gestion 

de vos liquidités en prenant en considération que 

le PACP ne sera plus offert via la FADQ en 2007 et 

que celui-ci devrait possiblement devenir disponible 

sur une base volontaire de participation auprès de 

la Fédération uniquement à compter de 2007.

Ainsi, le PACP étant à nouveau offert par AAC 

en 2006 sous les mêmes conditions que l'année 

dernière, la Fédération est présentement en négo­

ciations avec les différents intervenants dans ce 

dossier pour tenter d’offrir ce programme aux pro­

ducteurs à nouveau par l’entremise de La Financière 

agricole du Québec (FADQ) selon un principe sim­

ilaire à celui de l’année dernière. Nous vous rap­

pelons que le prêt maximum possible est de 

50 000 $ sans intérêt, basé sur les superficies 

ensemencées et que celui-ci doit être remboursé 

avant le 31 décembre 2006.

Malgré que nous ne soyons qu'au début de 

nos discussions à cet effet et qu'il n’y ait encore 

aucune signature officielle de nos ententes au 

moment de rédiger ce texte, nous vous indiquons 

la procédure que nous désirons appliquer pour 

rendre ce programme admissible aux producteurs 

de grains du Québec, soit une intervention en deux 

niveaux possibles :

1- Tous les producteurs inscrits au régime d'as­

surance stabilisation en 2005 recevront automa­

tiquement un chèque de la FADQ en mai 2006 en 

fonction des superficies assurées de 2005. Ensuite, 

un nouveau calcul sera effectué en fonction des 

superficies réelles ensemencées en 2006 et un 

deuxième chèque parviendra aux producteurs 

admissibles en août 2006. Aucune démarche n’est 

requise par ces producteurs pour recevoir ce mon­

tant d’argent. Notons également que cette avance 

équivaut à devancer celle que vous auriez nor­

malement dû recevoir en décembre 2006 (première 

avance de compensation de Tannée 2006-2007). 

Ce montant prévu vous serait versé à 50 % en mai 

2006 et un autre 50 % en août 2006. Au moment 

de rédiger ce texte, il est impossible de vous fournir 

les montants éventuels de compensation qui seront 

utilisés par hectare assuré pour chacun des grains. 

2- Étant donné que le programme fédéral permet 

à la base un taux à l’hectare plus élevé, les pro­

ducteurs qui voudront obtenir un prêt additionnel 

pourront s’inscrire auprès de la Fédération, tout 

en considérant que le prêt maximum total global 

ne peut pas dépasser 50 000 $. Cependant, veuillez 

prendre note d’un élément très important à con­

sidérer : il est obligatoire que votre récolte soit 

assurée à l'assurance récolte pour bénéficier de 

ce deuxième niveau d'intervention. Celui-ci s’ap­

plique également aux producteurs de grains non 

couverts par le régime d’assurance stabilisation. 

Pour ce deuxième niveau d'intervention, des frais 

d'administration devront être payés par le pro­

ducteur participant.

-ES

Aide fédérale de 755 M$
Le Programme de paiement 
pour les producteurs de 
céréales et d'oléagineux
Tel que le gouvernement libéral l’a annoncé 

à la fin de novembre 2005, une aide spéciale des­

tinée aux producteurs canadiens de céréales et 

d’oléagineux de 755 M$ sera versée. Le gou­

vernement conservateur a quant à lui annoncé au

Tableau 3: Programme d'assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) 
Résumé des versements nets à recevoir (S/ha)

Pf^lulon. dp U rpcco au 6 fhrl^r 200a

Année

Date

approximative 

du vertement

2e avance 2005 Avril 2006 84,82 115,44 91,02 72,28 85,67 - 169,28

Paiement final 2005 Février 2007 87,39 111,47 91,02 106.84 89.87 1,23 132,47

Pour plus da détails, consultai le sita Internet de la FPCCQ au www.toccaocza è la «action Soutien des revenus du Centre de documentation.

Tableau 4: Programme d'assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) 

Détails du paiements final 2004

Solde de compensation
À recevoir

48,75 61,47 71,84 94,85 58,16 (11.49) (35,89)

Solde de cotisation
À payer

3,09 2,68 1.77 7.51 3,40 0,51 0,59

Solde de crédit de cotisation

À recevoir

2,07 1.78 1.16 2,20 2,23 0,34 0,40

Montant net
A recevoir

47,73 60,57 71,23 89,54 56,99 (11.66) (36,08)
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début de février 2006 que la première tranche 

serait versée le plus rapidement possible et que 

celle-ci serait plus élevée que prévue (90 % au 

lieu de 70 % du montant prévu).
La part du Québec avoisinerait les 41 M$, ce 

qui équivaut à l'importance de la production québé­

coise. Les sommes seront calculées individuelle­

ment en fonction des ventes nettes de chaque pro­

ducteur. Les montants attribuables aux productions 

sous ASRA seront par contre retenus sur les 

paiements ASRA qui seront versés ultérieurement. 

Les montants seront donc envoyés dans les fonds 

ASRA servant ainsi à éponger les déficits actuelle­

ment élevés. Ces argents leurs seront expédiés 

directement.

Enquête du coût de 
production 2005
Les travaux d’enquête tirent à leur fin. Les pro­

ducteurs ont déjà reçu la troisième visite des enquê­

teurs ou sont sur le point de la recevoir. Celle-ci 

permet la fermeture de la comptabilité, la prise des 

inventaires de fin d'année et la récupération des 

temps de travaux. La dernière visite est quant à elle 

prévu à l'été 2006, au cours de laquelle les pro­

ducteurs pourront prendre connaissance de leurs 

résultats individuels et valider les résultats 

présentés. Le comité sectoriel chargé d’encadrer 

l’enquête a tenu une réunion en février dernier et 

d’autre rencontres sont prévues. Peu de données sont 

actuellement connues puisque les visites ne sont 

pas encore terminées et qu'il y a encore beaucoup 

de travail d’entrée de données et d'analyse à 

effectuer notamment au niveau de l’échantillon des 

fermes de petites céréales.. La rencontre a princi­

palement permis de faire le point sur l’évolution des 
travaux d’enquête. Il semble que certains prob­

lèmes apparaissent au niveau de l’échantillon de 

la population 2, soit celle composée de fermes spé­

cialisées en culture de « petites céréales ». 

Certaines fermes ne respectent plus les critères de 

sélection de base, pouvant éventuellement limiter 
la portée des données qui seront obtenues. Le sujet 

sera traité lors des travaux futurs d'analyse. Des 

discussions se sont également tenues et se pour­

suivront concernant les rendements.
Rappelons que ce nouveau coût de production 

sera utilisé à compter de l’année d’assurance 2007.

Canola 2005 
Problèmes de qualité

Plusieurs producteurs se retrouvent cette

année aux prises avec un problème de qualité et 

de classement de leur canola. Les conditions cli­

matiques ont fait en sorte qu'une partie de la 
récolte a obtenu un classement n° 3, limitant ainsi 

les possibilités de vente et escomptant énormé­

ment les prix. Cependant, pour être admissible à 
une indemnité d’assurance-récolte (ASREC), le 
classement doit être inférieur, soit Échantillon. Les 

pertes sont donc considérables pour certains pro­

ducteurs. La FPPCQ a fait des représentations à 
plusieurs reprises auprès de la FADQ pour remédier 

à cette situation et obtenir une modification pour 

cette année particulière. Cependant, la FADQ a 

maintenu sa position et refuse tout changement 

au programme puisqu’elle considère en remplir 

les exigences. Il est également mentionné que le 
prix moyen à l'ASRA reflétera les prix moindres

obtenus pour le canola n°3, selon le nombre de 

tonnes enquêtées dans chacune des classes. La 

FPCCQ y apportera une attention particulière.

Déclassement du blé de 
consommation humaine
Le blé de consommation humaine qui déclasse 

pour des critères reconnus par la FADQ est admis­

sible à une indemnité en baisse de qualité à 

l'ASREC. Pour déterminer l’indemnité finale, la 

valeur de récupération doit être connue. Dans ce 

cas-ci, c’est la valeur du blé fourrager obtenu par 

les producteurs qui est prise en compte. Cependant, 

étant donné que la fermeture du pool a lieu durant 

l'été suivant la récolte, la FPCCQ a demandé à la 

FADQ d'effectuer des paiements préliminaires pour 

indemniser les producteurs le plus tôt possible. 

Après certaines vérifications, la FADQ a accepté. 

Les producteurs pourront donc bénéficier d'un 

paiement préliminaire et un ajustement aura lieu 

lorsque le prix final de vente de leur blé fourrager 

sera connu.
Dans le même ordre d’idée, la FPCCQ con­

tinue son travail afin de faire accepter que les 

critères du marché soient davantage reconnus 

dans le cadre des indemnités en baisse de qualité 

à l’ASREC.

Paiements anticipés 
Campagne 2005-2006
Nous vous rappelons l'obligation que vous 

avez de vendre votre récolte à un acheteur figu­

rant sur notre « Liste des acheteurs autorisés » 

pour ne pas perdre votre privilège d’un prêt sans 

intérêt. Dès que vous vendez votre grain à un 

acheteur ne figurant pas sur cette liste, notre mode 

d’application des directives de ce programme nous 

oblige à vous facturer des intérêts, et ce, rétroac­

tivement à la date où l’avance vous a été émise. 

Il peut vous être possible également de vendre à 

un producteur-consommateur ayant signé une 
entente avec nous. En cas de doute sur le statut 

de votre acheteur, veuillez communiquer avec nous 

au (450) 679-0540, poste 8588 ou 8230.

De plus, nous vous rappelons que tout par­

ticipant à ce programme a la responsabilité de 

mentionner à son acheteur de transmettre le 
paiement de toute vente de grains à la Fédération. 

Advenant le cas où l'acheteur vous retourne par 

erreur le paiement de votre transaction, vous devez 

endosser ce chèque et nous le faire parvenir accom­

pagné des preuves de pesée dans les plus brefs 
délais (quelques jours). À défaut de ce faire, nous

I
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ne pourrons pas tenir compte des preuves de ton­
nage et le montant sera appliqué en rembourse­
ment direct avec intérêts.

Finalement, nous vous rappelons à nouveau 
que ce programme vise à vous permettre de sup­
porter les coûts de votre inventaire temporairement 
et qu’il faut viser une mise en marché ordonnée 
au fil des mois de l’année pour soutirer le 
maximum possible des prix du marché. Ainsi, il ne 
faut pas attendre dans les derniers jours précé­
dant la date limite de remboursement pour écouler 
votre inventaire en entier, car vous risquez alors 
de vous retrouver face à un marché saturé et avec 
un remboursement passé la date limite face à AAC 
et, nous n’aurons d’autre choix que de vous fac­
turer des intérêts rétroactivement à la date d’émis­
sion de votre prêt, ce qui peut représenter plusieurs 
centaines de dollars.

Agence de vente du blé de 
consommation humaine

Pour cette première saison, le nombre d’en­
registrements a été de 1 000 producteurs. Les 
superficies et volumes déclarés, en date du 15 
décembre 2005, sont les suivants :

• 27 000 hectares enregistrés production 
totale potentielle de 66 000 tonnes

• 61 000 tonnes déclarées
• 43 000 tonnes livrées dans les centres de 

services, dont 28 000 tonnes en blé de 
consommation humaine

• 18 000 tonnes entreposées à la ferme.
Malheureusement, certains producteurs

avaient décidé de vendre directement leur blé 
déclassé, contrevenant ainsi au Règlement sur la 
mise en vente en commun du blé destiné à la con­

sommation humaine (Règlement), ce qui a créé 
beaucoup de confusion et de pression sur ce marché 
où il a été difficile d’obtenir un prix adéquat pour 
le blé fourrager vendu à la récolte. Le non-respect 
du Réglementest un irritant très important en soi, 
et ce, pour des raisons d’équité et d’efficacité de

à vos cultures

Les programmes

* l ' K

avec les

Programmes de fertilisation

Ajoutez de la valeur
--------- --------------------------------------------------------------------------------TBgr

dans le maïs

C'est bien plus que des engrais, 
c'est une façon de faire!

9%* plus de rendement en moyenne

comparativement aux formulations régulières

' Résultats combinés de nos parcelles contrôlées à la Station d’essais 
Synagri en 2005.

5649, Maréchal Joffre 

Charny, QC 

Tel.: (418) 832-6196

Région Stc-Rosalic Région Montréal Sud-Est Région Rive-Nord

15095, avenue Guy 

St-Hyacinthe, QC 

Tél.: (450) 799-3245

22, rue des Engrais 

Mont St-Grégoire, QC 

Tél.: (450) 346-5384

2780, Rang Haut-de-la-Rivière 
Ste-Élisabeth, QC 

Tél.: (450) 752-1081

Région Est Ontario

42, Frontenac, 

Cornwall, ON 

Tél.: (613) 932-0275
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des volumes minimaux sont requis afin de pou­
voir exprimer la pleine valeur potentielle de cha­
cune des variétés qui possèdent les caractéristiques 
satisfaisantes.

Finalement, toujours sur la question des va­
riétés, précisons que toutes les variétés qui peu­
vent se destiner à la consommation humaine sont 
visées par le Règlement. D’ailleurs, plusieurs va­
riétés de type fourrager pourraient se retrouver sur 
ces marchés si les lots respectaient les spécifi­
cations requises. Le Règlement actuel définit que 
tout lot de blé du Québec, qu’il soit de type pani- 
fiable, fourrager ou mixte, mis en marché pour la 
consommation humaine se fait exclusivement par 
l’intermédiaire de la Fédération. D’ailleurs, l’assem­
blée générale annuelle devra se pencher sur cet 
enjeu d’équité. Alors que les variétés de type pa- 
nifiable sont visées même si elles déclassent, il 
faut déterminer si les variétés de type fourrager, 
sachant qu’elles ont toutes le potentiel de satis­
faire aux exigences du marché panifiable, doivent 
être aussi visées dès le départ par le Règlement. 
Au début du mois de mars 2006, la Fédération fera 
parvenir à l’ensemble des producteurs de cultures 
commerciales, avec l’avis de convocation de 
l’assemblée générale du plan conjoint, un for­
mulaire d’enregistrement et de déclaration des 
superficies. Suite à la réception du formulaire au 
bureau de la Fédération, nous vous ferons parvenir 
un nouveau guide explicatif. Les étapes à franchir

la mise en marché. Or, il faut aussi être conscient 
qu’une bonne partie du blé déclassé - selon les 
normes canadiennes - aurait quand même pu être 
dirigée vers le marché de la consommation humaine 
et obtenir un bien meilleur prix. Évidemment, des 
mesures devront être prises pour la prochaine 
saison afin de mieux encadrer ces ventes et éviter 
ces pressions baissières inutiles sur le marché du 
blé fourrager.

Le blé panifiable entreposé à la ferme, qui 
respecte le niveau de qualité attendu et recherché, 
ne sera pas assujetti aux frais de conditionnement 
et de classement à l’entrée des centres de services 
et recevra un montant forfaitaire de 12,00 $/t.

Pour la saison 2006-2007, il est primordial 
que les producteurs de blé destiné à la consom­
mation humaine comprennent bien les enjeux liés 
aux choix des variétés. Comme le prévoyait ini­
tialement ce projet de mise en vente en commun, 
la valeur marchande associée à la qualité et à la 
variété doit se refléter dans la valeur transférée 
aux producteurs. Pour l’instant, la situation des 
ventes ne nous permet pas de donner un portrait 
exact et chiffré de la situation. Toutefois, la 
Fédération a produit un dépliant dans lequel est 
présentée la valeur relative des variétés. Cette 
valeur marchande s’établit en fonction des ca­
ractéristiques propres de la variété et de la quan­
tité disponible afin d’en justifier la ségrégation et 
un approvisionnement spécifique. Évidemment,

demeureront les mêmes qu’en 2005-2006, mais 
dans le cas contraire, toute modification vous 
serait alors communiquée.

Comité de liaison 
FPCCQ-CSST
Il y a déjà presque deux ans, la FPCCQ s’est 

impliquée au sein d’un comité de liaison avec la 
CSST. Dans le cadre de cette collaboration, un 
sous-comité a été formé dans le but d’étudier un 
aspect spécifique, soit les dangers associés à la 
moissonneuse-batteuse. Un accident mortel est 
survenu avec ce type de machinerie alors qu’un 
producteur qui est entré dans la trémie d’une 
moissonneuse-batteuse s’est coincé le pied sous 
le garant de la vis de vidange qui était alors en 
mouvement. Il en a perdu la jambe et il est décédé 
des suites de ses blessures. Après enquête, cer­
taines recommandations provinciales de la CSST 
ont été émises. Une de celles-ci prévoit l’élabora­
tion et la diffusion d’une méthode de travail sécu­
ritaire lors de l’utilisation de ce type de machinerie. 
Le sous-comité travaille actuellement à l’élabora­
tion de cette méthode ainsi qu'aux moyens de dif­
fusion. Une ébauche a été produite et au moment 
d'écrire ces lignes, les syndicats régionaux étaient 
consultés.
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^MAITRE
DES CHAMPS Marksman

AUCUNE MAUVAISE HERBE N’Y ÉCHAPPE.

Quelle que soit la situation, faites intervenir MARKSMAN'; l’élite du groupe. Car la 

menace vient de tous les côtés : mauvaises herbes vivaces coriaces, annuelles 

aux racines profondes ou feuilles larges de tous types. Comptant sur son 

impressionnante force de frappe qui vous laisse toute la souplesse nécessaire 

à vos rotations, MARKSMAN exécute sa mission : protéger vos champs. 

Pour plus d’information, contactez votre détaillant, appelez AgSwolutions 

de BASF au 1-877-371-BASF (2273) ou visitez www.agsolutions.ca□ •BASF
The Chemical Company

http://www.agsolutions.ca


Une usine de potasse aux États-Unis.
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T H IE R R Y  L A R IV IÊ R E

Divers facteurs risquent de compliquer l'ap­

provisionnement des vendeurs d'engrais chimique 

cette année, mais de nouvelles usines en cons­

truction pourraient changer la donne d'ici quelques 

années.

En fait, une kyrielle de nouvelles usines d’en­

grais sont soit en construction ou devraient l'être 

bientôt. Les régions les plus prolifiques à cet égard 

sont le nord de l'Afrique (Tunisie, Maroc, Égypte), 

l’Asie du Sud et le Moyen-Orient. La principale 

raison de ce déplacement est le prix du gaz naturel 

qui ne cesse d'augmenter en Amérique du Nord et 

en Europe, parfois à plus de 13 $ le million de Btu, 

ce qui rend le secteur de l'ammoniac, de l'urée et 

d’autres fertilisants beaucoup moins compétitifs 

par rapport aux endroits où le gaz naturel est à un 

prix ridiculement bas. Rien ne permet de croire que 

le prix du gaz naturel va chuter dramatiquement 

dans les prochaines années. Même si de vieilles 

usines moins productives risquent de fermer aux 

États-Unis et en Europe, la production mondiale 

devrait, à terme, augmenter.

La demande mondiale est également en pro­

gression avec la consommation croissante de
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viande par les Chinois et les Indiens. Il faut bien 

entendu plus de céréales pour nourrir le bétail, ce 

qui exige plus d’engrais.

La production d'éthanol joue également un 

rôle. La proportion de maïs américain qui sera 

transformé en éthanol devrait plus que doubler d'ici 

quelques années. Le faible prix des récoltes et la 

hausse du prix de l'énergie n'incitent cependant 

pas les agriculteurs d'Amérique du Nord à aug­

menter leurs achats d’engrais. Voyons maintenant 

un portrait par type de fertilisant.

P O T A S S E

Le Canada produit plus de huit millions de 

tonnes de potasse par année et en consomme 

moins de 400 000 tonnes.

Le marché de la potasse est concentré entre 

très peu de mains dans le monde dont celles du 

géant canadien Potash Corp. Ce dernier a d’ailleurs 

déclaré une marge brute record en 2005 avec 1,13 

milliard de dollars soit une hausse de 65 % par 

rapport au record précédent en 2004. Ce gain ne 

s'explique pas que par la potasse, mais il s'agit 

bien entendu du secteur de prédilection de la com­

pagnie. Les mines de potasse ont été exploitées à 

68 % de leur capacité, ce qui a bien entendu 

diminué l’offre. La production a même été stoppée 

pendant plus de dix semaines.

Le prix de gros de la potasse a progressé de 

40 $ la tonne de 2004 à 2005. Comme il s’agit 

de mines et que les entreprises contrôlent la pro­

duction, on ne peut pas s'attendre à une offre plus 

abondante dans les prochaines années.

L e  p r ix  d e s  e n g r a is  s e r a  

e n c o r e  à  la  h a u s s e !

A Z O T E

Les prix de gros de l'ammoniac, la principale 

forme d'azote industriel, ont progressé de 14 % 

de l'exercice 2004 à 2005. L’urée s’est négocié 

26 % plus cher pour la même période. Agrium, un

□  D S S IE R
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joueur majeur dans ce marché au Canada, a déclaré 

des profits records de 283 M$ soit une hausse de 

près de 80 M$ par rapport à 2004.

Le prix du gaz naturel demeurant plus cher 

que 9 $ le million de Btu en Amérique du Nord, il 

faudra sans doute importer de plus loin que d'habi­
tude.

Heureusement, le prix du transport maritime 

devrait baisser après un pic en 2004 causé par l’a­

bandon de vieux rafiots pour la ferraille. De nou­

veaux bateaux neufs sont entrés en service, mais 

il faudra surveiller les importations de grain et 

d'acier en Asie qui pourraient accaparer les navires.

De nouvelles usines à Trinité, dans les Antilles, 

pourraient augmenter la production d’ammoniac 

et d'acide phosphorique. Une nouvelle usine d’am­

moniac devrait aussi ouvrir en Australie, mais l'ap­

provisionnement demeurera difficile en 2006.

P H O S P H O R E

Les dommages de l’ouragan Katrina ont encore 

un certain impact sur la capacité d’exportation de 

ces fertilisants aux États-Unis. Le DAP, par exemple, 

s'est négocié à 15 % de plus qu’en 2004. Plusieurs 

nouvelles usines d’acide phosphorique sont en con­

struction, notamment en Tunisie et au Maroc, et 

cela pourrait réduire la pression d'ici deux ou trois 

ans. Une baisse des importations en Inde est égale­

ment prévue.

Le Canada produit près de 300 000 tonnes 

de phosphore (P205) par année et en importe plus 

de 600 000 tonnes. Ces chiffres suggèrent qu'il y 

aurait de la place pour une production locale de 

phosphore organique à partir de lisier ou de fumier. 

La hausse du prix des fertilisants chimiques facili­

terait d'ailleurs ce genre d’investissement.
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R é n a ld B o u rg e o is

A lo rs q u 'o n c h e rc h e à o p tim is e r le s re n d e ­

m e n ts  to u t e n  m in im is a n t le s  e ffe ts  d e s p ra tiq u e s  
a g ric o le s  s u r l’e n v iro n n e m e n t, il c o n v ie n t d e  s ’in ­

te rro g e r s u r la d is p o n ib ilité d u p o ta s s iu m , le  
tro is iè m e é lé m e n t fe rtilis a n t e n  im p o rtan c e  a p rè s  
l'a zo te e t le  p h o s p h o re . Q u e d ire  d e l’é v o lu tio n  e t 
d e la d is p o n ib ilité d e c e s é lé m e n ts  d a n s le  s o l?  
Q u e lle  e s t la  m e ille u re  s tra té g ie  p o u r o p tim is e r la  
re n ta b ilité  d e s g ra n d e s c u ltu re s ?

L e C o n s e il d e s p ro d u c tio n s v é g é ta le s d u  
Q u é b e c (C P V Q ), fa is a n t m a in te n a n t p a rtie d u  
C e n tre d e ré fé re n c e e n a g ric u ltu re e t a g ro a li­

m e n ta ire  d u  Q u é b e c  (C R A A Q ), s 'e s t p ro n o n c é  p o u r  
u n re s s e rre m e n t d e s  v o lu m e s d 'en g ra is  a p p liq u é s  
e n 1 9 9 4 a lo rs q u 'il p u b lia it d e n o u ve lle s g rille s  
d e fe rtilis a tio n p o u r le s g ra n d e s c u ltu re s n o ta m ­

m e n t.

L e c h o ix fa it a lo rs a v a it é té d e ré d u ire le s  
a p p o rts  à c e u x  q u i p ro d u is a ie n t u n e ré p o n s e d es  
p la n te s , e x p liq u e M a rc e l G iro u x , c h e rc h e u r à  
l ’In s titu t d e re c h e rc h e e t d e d é v e lo p p e m e n t e n  
a g ro e n v iro n n e m en t (IR D A ) à Q u é b e c . O n n e v is e  
p a s à e n ric h ir le  s o l, m a is à l'a m é lio re r p a r d es  
p ra tiq u e s  d e  g e s tio n  in té g ré e  e t u n a p p o rt d e  fe r­

tilis a n ts  c o rre s p o n d a n t a u x b e s o in s d e la p la n te  
c u ltiv é e .

Il s 'ag it d e m ie u x fe rtilis e r a fin  d e c o n c ilie r  
le d é v e lo p p e m e n t d 'u n e a g ric u ltu re d u ra b le e t

u n e  re n ta b ilité  o p tim a le  d e s e n tre p ris e s . L a fe r­

tilis a tio n  s 'in s c rit d a n s  u n e  d é m a rc h e  o ù o n in tè g re  
d e s  a p p o rts  o rg a n iq u e s  e t m in é ra u x p o u r a m é lio re r  
le s  p ro p rié té s  p h y s iq u e s d e s  s o ls . E n  te n a n t c o m p te  
d e la  c a p a c ité  d e  ré c ep tio n  e t d e  ré te n tio n  d e s  s o ls , 
o n c o n s ta te  u n e a m é lio ra tio n  d e s  re n d e m e n ts  p a r  
l'a p p o rt d ’a m e n d e m e n ts o rg a n iq u e s e t l'a d o p tio n  
d e ro ta tio n s .

(A F E Q ) e s tim e q u e p o u r a tte in d re la re n ta b ilité , 
le  re n d e m e n t m o y e n d e vra it ê tre  d e  4 4  %  p lu s  é le vé  
q u e c e q u e la te n d a n c e la is s e p ré v o ir . Il d e v ra it 
d o n c ê tre  d e 1 2 ,5  to n n e s  m é triq u e s p ar h e c ta re .

Q u a n d  u n  é lé m e n t v ie n t à  m a n q u er, la  c ro is ­

s a n c e d es p la n te s e s t a rrê té e  o u ra le n tie . C 'e s t 
c e q u 'o n v o it a c tu e lle m e n t à p lu s ie u rs  e n d ro its , 
p o u rs u it M . L é v e s q u e . Il p ro p o s e  d o n c d e m a in ­

te n ir u n é q u ilib re  d a n s le s  s o ls  d es  é lé m e n ts  fe r­

tilis a n ts  p o u r q u e le s  p la n te s  s o ie n t c o rre c te m e n t 
a p p ro v is io n n é e s . Il fa u t d o n c a u g m e n te r le s  
a p p o rts  to u t e n  a m é lio ra n t le s  a u tre s p a ram è tres  
te ls  la  te x tu re , la  s tru c tu re , le  d ra in a g e  e t le  ta u x  
d ’a c id ité . L ’A F E Q p ro p o s e d e te n ir c o m p te d e  
l'In d ic e  g é n é ra l d e fe rtilité  o u (IG F ) q u i in tè g re la  
c a p a c ité  d 'éc h an g e  c a tio n iq u e , le  ta u x  d e  m a tiè re  
o rg a n iq u e , le ta u x d 'a c id ité , la d y n a m iq u e  c o m ­

p le x e  d e  l'a zo te  e t d e s  a u tre s  é lé m e n ts  fe rtilis a n ts  
p o u r a u g m e n te r la  fe rtilité  d e s s o ls  e t. d e  c e  fa it, 
le  re n d e m e n t d e s c u ltu re s .

flu en ce  la  p h o to s y n th è s e , la  p ro d u c tio n  d 'é n e rg ie  
e t le  tra n s p o rt d e s  é lé m e n ts  n u tr itifs  d e s ra c in es  
v e rs le s fe u illes o ù s e ré a lis e la s y n th è s e d e s  
m o lé c u les  c o n s titu tiv e s d e s p la n te s .

L e s s o ls  d u Q u é b e c s o n t g é n é ra le m e n t b ie n  
p o u rv u s  e n  p o ta s s iu m . M a is , il fa u t ré g u liè re m e n t 
ré a lis e r d e s a n a ly s e s d e s o l p o u r a ju s te r la fe r­

tilis a tio n  a u x  b e s o in s . U n e  c a re n ce  n u it à  la  c ro is ­

s a n c e  e t à l'a b s o rp tio n d e s  a u tre s  é lé m e n ts . E lle  
d im in u e le s re n d e m e n ts e t la q u a lité  d e la p ro ­

d u c tio n e n n u is a n t à la  c ro is sa n c e .

L e s p la n te s fo u rra g è re s d e s p ra ir ie s e t 
p â tu rag e s s o n t p a rtic u liè re m e n t e x ig e a n te s e n  
p o ta s s iu m , m a is le s a n im a u x e n re to u rn e n t p a r  
le u rs d é jec tio n s . E n p ro d u c tio n in te n s iv e , e lle s  
p ré lè v e n t b e a u c o u p  d e p o ta s s iu m  q u i d o it ê tre  re m ­

p la c é p a r la  fe rtilis a tio n .

O n le  v o it, d e p u is  le s  a n n é e s 1 9 9 0 , la  v is io n  
d e la fe rtilis a tio n a d é q u a te  d ive rg e  q u e lq u e p e u . 
Il re v ie n t a u x p ro d u c teu rs  d e ju g e r d e c e s p o in ts  
d e  v u e  e n  fo n c tio n  d e  s e s  s o ls  e t d e  s o n  e x p é rie n c e  
p ro p re . L a ré a lis a tio n d 'e s s a is c o m p a ra tifs  à la  
fe rm e e s t s o u h a ita b le  p o u r fa ire  le s  a ju s te m e n ts  
n é c e s s a ire s . E n e s s ay a n t d e s ta u x d 'ap p lic a tio n  
d iffé re n ts , o n  p e u t c o m p a re r  le s  d iffé re n c e s  d e  re n ­

d e m e n t e t la  re n ta b ilité  d u g a in , s ’il y e n a .

A P P A U V R IS S E M E N T  D E S  S O L S

A u tre s o n d e c lo c h e d e D e n is L é v e s q u e , 
d ire c te u r d e s  s e rv ic e s  te c h n iq u e s  c h e z  S y n a g ri, q u i 
e s tim e q u e le s s o ls s 'a p p a u v ris s e n t d e fa ç o n  
in q u ié ta n te . L a d im in u tio n d e l'a p p lic a tio n d e  
p h o s p h o re e t d ’a zo te p o u r d es ra is o n s e n v iro n ­

n e m e n ta le s a a u s s i e n tra în é u n e d im in u tio n d e  
l'a p p lic a tio n  d es a u tre s é lé m e n ts , d o n t le p o ta s ­

s iu m .

S e lo n lu i, c e tte  p ra tiq u e m e t e n d a n g e r la  
re n ta b ilité  d e s g ra n d e s  c u ltu re s  q u i e s t e n  b a is s e  
d e p u is  u n e  v in g ta in e  d 'a n n é e s . S i la  te n d a n c e s e  
m a in tie n t, le re n d e m e n t m o ye n d e la p ro d u c tio n  
d e m a ïs -g ra in  s e ra  e n c o re  d e  m o in s  d e  n e u f to n n e s  
m é triq u e s à l’h e c ta re d a n s d ix a n s . L e s a id e s  
g o u v ern em e n ta les  d e v ro n t a lo rs ê tre m u ltip lié e s  
p a r 2 ,5  p o u r p e rm e ttre  a u x  p ro d u c te u rs  d e  g ra n d e s  
c u ltu re s d 'a tte in d re  le s e u il d e re n ta b ilité . 
L 'A ss o c ia tio n d es  fa b ric a n ts  d 'e n g ra is  d u  Q u é b e c

Tous nos modèles sont compatibles av< 
le système d'agriculture de précision

AMDS
Agritibi R H. Inc.

AMQUI
Machinerie J N G Thériault Inc

BROMPTONVILLE
Équipements R. M. Nadeau

COATICOOX
Service agricole de l'Estne

UC MÉGAKTIC 
Coop Lac-Mégantic 

LAURIER STATION 
Faucher & Faucher Laurier Inc

LOUISEVILLE
Machineries Nordtrac Ltée

MONT-JOLI
Garage Paul-Émile Anctil Liée

MONT-LAURIER
F. Constantmeau Inc

MONTMAGNY
Bossé & Frère Inc 

NAPIERVILLE 
Équipements Prairie Inc.

ROUGEMONT
Équipements Agn-Mont Inc.

SABRE VOIS
Équipements Guillet Inc.

SAINT-ANDRÉ
OE-KAMOURASKA
Garage N Thiboutot Inc.

SAINT-BRUNO (Lac St-Jean) 
G M D. Inc.

SAINT-CYPRIEN
Alcide Ouellet & Fils Inc.

SAINT-OENIS-SUR-RICHEljEU
Groupe Symac. 
machinerie agricole

SAINT-GEORGES-DE BEAUCE
Aurélien Lessard Inc. 

SAINT-HYACINTHE 
Groupe Symac. 
machinerie agricole 

SAINT-ROCH-OE-L'ACHIGAN 
Machineries Nordtrac Ltée 

SAINTE-ANNE-OES-PLAINES 
Équipements Yvon Rivard Inc 

SAINTE-JUSTINE-DE-NEWTON 
R. Brisebois & Fils Ltée 

SAINTE-MARIE-OE-8EAUCE 
Faucher & Faucher Inc 

WARWICK
Champoux machineries Inc.

E L E M E N T E S S E N T IE L  

L e p o ta s s iu m  e s t n é ce s s a ire  a u x p la n te s  e n  
q u a n tité  a p p ré c ia b le . Il a g it e n  ré g u la te u r d e  l’a c ­

tiv ité  e n zy m a tiq u e  d e s c e llu le s . Il a id e a u m a in ­

tie n  d u c o n te n u  e n  e a u  e t a in s i d e  l'a b s o rp tio n d u  
b io x y d e  d e  c a rb o n e  p ar le  m o u v e m e n t d 'o u v e rtu re  
o u d e fe rm e tu re  d e s s to m a te s d es fe u ille s . Il in -

M A S S E Y  F E R G U S O N

Tradition d'une robuste Habilité 
depuis plus de 160 ansMassey FciQuson'" est une filiale a pari entière de la société Aqco Corporation. Duluth. Georg» www agcocorp corn
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On sait, en outre, qu’il faut éviter la surferti­

lisation à cause des problèmes de contamination 

de la nappe phréatique que cela peut entraîner. Les 

agriculteurs doivent donc viser une efficacité opti­

male de la fertilisation azotée en limitant les appli­

cations au volume nécessaire à l'alimentation de 

la plante cultivée.

Il faut savoir jusqu'à quel niveau l’augmen­

tation de la dose est rentable. Ce niveau dépend de 

plusieurs facteurs dont le prix de vente du maïs, le 

coût des fertilisants, la qualité du sol, la régie et le 

rendement supplémentaire qu'il permet. Ces essais 

comparatifs doivent être faits en situation réelle sur 

des fermes.

Les nitrates, qui ne sont généralement pas fixés 

et descendent verticalement dans le sol avec l’eau, 

sont perdus pour l'alimentation des plantes quand 

ils descendent sous la zone occupée par les racines. 

Avec les pluies abondantes du printemps et de l’au­

tomne, les nitrates migrent en profondeur jusque 

dans les nappes d’eau souterraine.

Il y a donc une différence entre ce qui peut 

être disponible à l’automne el au moment de l'ense­

mencement d'où la pratique de déterminer le volume 

nécessaire avant la première application d'azote.

Ces considérations ont amené les experts et 

les chercheurs en fertilisation à tenter de développer 

des méthodes pour réaliser des prescriptions plus 

précises pour minimiser les coûts et réduire les 

impacts sur l'environnement sans nuire à la crois­

sance de la plante. L'azote n'est pas plus impor­

tant que les autres éléments pour la croissance des 

plantes, mais il en faut des quantités plus grandes.

L’azole fait partie des trois éléments majeurs 

nécessaires à l'alimentation des plantes avec le 

phosphore et le potassium. Il doit donc être disponible 

pendant la saison de croissance en quantité suf­

fisante pour répondre aux besoins, avec une marge 

de sécurité, mais sans excès, pour réduire le lessi­

vage.

Pour déterminer la quantité d'engrais azoté 

dont une culture a besoin, il faut donc tenir compte 

de la teneur en azote minéral du sol, des nitrates 

qui seront libérés au cours de la saison par la 

matière organique en décomposition et des besoins 

de la plante. Cette détermination doit se faire au 

printemps ou plus tard pendant la saison de végé­

tation.

En effet, les conditions climatiques à l’au-
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tourne, en hiver et au printemps libèrent des nitrates, 

car les processus chimiques se poursuivent alors 

que les plantes absorbent peu de ces éléments. 

Alors, les pluies les entraînent en profondeur dans 

le sol. Il faut donc viser à éviter de se retrouver avec 

des excès, en fin de saison, qui pourront être 

entraînés par l'eau.

TESTS DE SOL

Actuellement, les agronomes qui s’intéressent 

à faire des recommandations de fertilisation azotée 

réalisent un test rapide de nitrates, explique Roger 

Rivest, agronome, conseiller régional en grandes cul­

tures, au ministère de l'Agriculture, des Pêcheries 

et de l'Alimentation à Saint-Hyacinthe. Celui-ci

permet d'estimer la quantité qu'il sera nécessaire 

d'ajouter pour le démarrage et la croissance des 

plantes cultivées.

Un calcul de l’apport du sol tient compte des 

nitrates minéraux présents et ceux qui seront libérés 

par la matière organique au cours de la saison. En 

tenant compte des besoins de la plante et en 

soustrayant l'apport du sol, on peut arriver à une 

prescription optimale pour la culture pendant la 
saison en cours.

Dans des sols gérés de manière à assurer une 

productivité durable, avec rotations et travail réduit, 

on parvient à diminuer la dépendance aux engrais 

chimiques, explique Pascal Royer, conseiller au Club 

agroenvironnemental La Vallière. La dose économique 

optimale d'azote est réduite à 100 à 130 kg plutôt 

que 170 kg à l'hectare qui est la recommandation

Les conseillers ont de plus en plus d’outils 

à leur disposition pour estimer les besoins 

en fertilisants.
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maximale des grilles de fertilisation pour le maïs.
À la fin de la saison, un test de nitrates dans 

les tiges est un indicateur d'éventuels surplus. 

Toutefois, on ne sait pas s'il y a eu déficit ou si la 

quantité disponible était suffisante. Pour cela, il 

se fier aux rendements. Les besoins dans un 

en santé où les échanges sont facilités par une 

bonne structure seraient minimisés.

Il ne faut pas négliger les aspects 

agronomiques de base qui peuvent également limiter 

le rendement tels le drainage, la structure du sol. 

le taux de matière organique, les éléments mineurs, 

les caractéristiques des variétés. Le milieu écologique 

de la culture forme un tout complexe d'autant plus 

délicat à gérer qu'on demande de forts rendements.

Dans les essais de fertilisation azotée menés 

par Roger Rivest. les meilleurs champs ne montrent 

d’effet aux diverses doses appliquées. L'azote 

est donc disponible en quantité suffisante, mais les 

analyses de sol ne l'indiquent pas. Dans ces cas, le 

peut suffire comme apport d'azote dans

maïs.

D'autre part, le problème se pose différemment 

que les sols sont bien structurés et reçoivent 

non du fumier. Dans ce dernier cas, il y a minéra­

lisation et donc plus grande disponibilité de nitrates 

alors que sans fumier, il y a peu de réserve organique 

à dégradation rapide.

MESURE DE LA CHLOROPHYLLE

La compagnie japonaise Konica propose un 

portatif qui évalue la quantité de chloro­

phylle contenue dans les plantes. Il procède par 

l'analyse de la densité optique à deux longueurs 

d'onde. Une pince prend la feuille et un écran donne 

la mesure. L'intérêt de cette mesure vient de la cor­

rélation entre la chlorophylle et le contenu en azote, 

peut donc détecter une carence.

En champ, la procédure consiste à établir une 

parcelle saturée en azote pour la comparer avec le 

reste du champ, explique Nicolas Tremblay, chercheur 

à Agriculture et Agroalimentaire Canada à Saint- 

Jean-sur-Richelieu. Il est alors possible de déterminer 

un indice de saturation par la comparaison de la 

parcelle saturée avec le champ.

En restreignant le volume du démarreur, la 

pince permet de déterminer le volume plus précis 

de la deuxième application. Au cours des essais, on 

a ainsi pu diminuer l'application globale de quelque

20 kilogrammes. C'est pourquoi on en recommande 

fortement l'utilisation, explique Nicolas Tremblay.

Il s’agit d’un appareil précis, facile d'utilisa­

tion et qui ne requiert ni préparation ni réactif chi­

mique, continue-t-il. Il faut toutefois apprendre à 

en interpréter les données en fonction de variables 

diverses telles que la culture, lecultivar ou l’hybride, 

les conditions climatiques et le stade de croissance, 

la présence de maladies ou de parasites.

Son prix de 2395 $ peut sembler élevé, mais 

avec l'économie de fertilisants, il peut se rentabiliser 

assez rapidement. Il ne peut cependant être le seul 

outil utilisé pour faire des recommandations de fer­

tilisation, il s'ajoute aux autres techniques.

Le N-Sensor est un outil utilisé en Europe pour 

l'application de l'azote à taux variable et qui a été 

essayé au Québec. Il s'agit d'un capteur de la lumière 

réfléchie par les plantes. Les variations de la couleur 

indiquent les besoins en azote dont le volume est 

ajusté en cours d'application selon les besoins 

estimés. Développé en Allemagne par Hydro Agri, l'ap­

pareil permet une homogénéisation des rendements 

tout en évitant une surfertilisation localisée.

On le sait, la fertilité des champs, que ce soit 

pour l'azote ou d'autres éléments n’est pas la même 

d'un endroit à l’autre. Toutefois, la variabilité des 

cultivars et des situations rend difficile un ajuste­

ment de l'appareil en passant d’un champ à l’autre.

D'autres méthodes plus sophistiquées exis­

tent, mais elles sont surtout utilisées pour la 

recherche et les analyses sont faites en laboratoire. 

Elles ne sont donc pas utiles à des prescriptions 

rapides au cours de la saison de végétation lorsqu'il 

faut corriger une carence. La recherche permet toute­

fois progressivement des ajustements aux méthodes 

agronomiques.

La complexité des processus qui ont cours dans 

le sol et la mobilité des nitrates, forme principale 

sous laquelle l'azote est absorbé par les plantes, ren­

dent difficile la précision des recommandations. Des 

essais cherchent à résoudre ces problèmes. Des 

outils sont développés pour faciliter le travail des 

conseillers. Des progrès appréciables ont été réa­

lisés. Il reste cependant encore à faire pour tenir 

compte de toutes les variables qui interviennent 

dans le cycle de l'azote.
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directeur des intrQ
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L'innovation pour une 
agricu lture rentable et durable

Les fabricants et four-

■ nisseurs d’engrais traitent <
vos sols et vos grandes cul- 

tures aux petits o ignons : 

ils leur offrent la table  i
d’hôte ou m êm e le « spé- '*

cial du cham p ». 1. :
Les distributeurs O H

d'engrais offrent aujour- 

d'hui une gam m e com plète hKi 

d'engrais. Pour doser les quan- 

tités des élém ents nutritifs à ^H B  

A ppliquer dans vos cham ps, les  

représentants se fient aux recom ­

m andations de votre PA EF qui sont basées  

sur les analyses de sols et de fum iers, et les  

besoins des cultures. « G râce aux technologies  

m odernes, les distributeurs d 'engrais offrent un  

service sur m esure et de plus en plus précis », 

constate G erm ain Pelletie r, président-directeur  

général de l’A ssociation des fabricants d

en m élange avec les autres engrais. « Tous deux  

apportent calcium , m agnésium et soufre en pro­

portions différentes, explique C laude Lalongé, 

conseiller technique auprès des A grocentre. Le 

D 91 convient aux sols m oins riches en m agné­

sium  et au pH acide, car il neutralise le pH du sol 

le long de la bande d 'application . »

Q uant à lu i, le G 82 apporte du soufre et du  

calcium , très utile  

resert*1 des AgrOCeotr aux plantes,

fa, m ais  

. celui-

cham ps et

offrent des sem ences et des produits de phyto- 

protection, leur expertise est p lus d iversifiée, ils  

ont une idée p lus g lobale de chaque situation », 

ajoute M . D ufresne.

" Il n y  a p lus de form ules d ’engrais passe- 

partout com m e avant, confirm e G reg H aney, 

directeur des intrants agrico les pour A grocentre  

B elcan, et c est m ieux ainsi. Il est vrai aussi que  

le service s 'est élarg i on fa it aussi le dépistage  
des m aladies et des insectes nuisib les. » Il y a  

20 ans, la firm e Agro-100 m ettait au point avec  

A grocentre B elcan un produit qui fait 

'c° CQ// d une P 'erre d6™  coups, le Tubrex. 

,e\ « En plus de chauler, le Tubrex

apporte potassium , soufre, 

m agnésium , m anganèse, zinc  

k  et cu ivre, poursuit M . H aney.

N ous offrons aussi le  

: C alPoM ag, qui contient du

; Tubrex et de la chaux dolom i-

tipue (riche en m agnésium ), 
Ü jHy Pour le chaulage des sols  

ayant un bon équilibre au  

niveau du m agnésium et du  

potassium .

La p lupart des A grocentre (indépen­
dants de ce dern ier) d istribuent aussi le Tubrex. 

C e réseau d istribue égalem ent les engrais N ovagro: 

le G 82 et le D 91. C es deux fertilisants granulés  

sont surtout appliqués en bande au dém arrage,

directeur d'4&

duits et de services  

agrico les, la  

société A grico  

C anada teste  

continuelle-

m ent au 1g
Q uébec les rW j,.

fertilisants
venant WÊfc*»*
d’ailleurs. « En 1JH

plus d’offrir toute j;. |

la gam m e d’engrais
usuels, nos conseillers '*1

peuvent, sur dem ande, prélever

les échantillons de sols et de feuilles, et les faire

analyser, souligne G uy D ufresne, d irecteur d ’A grico

C anada. Et com m e nos conseillers parcourent les

... engrais
du Q uébec (AFEQ ). « Q uand j’a i com m encé dans  

le m étier, on se contentait souvent d ’épandre de  

l’urée-potasse entre le  labour et le hersage, se rap­

pelle M . Pelletier. D e nos jours, les engrais sont 

granulaires, liquides ou gazeux, on em ploie des  

engrais de dém arrage et d ’entretien à la volée ou  

en bande, on fractionne l’application d ’azote pour 

m ieux suivre les besoins de la p lante et on rectifie  

des carences avec des engrais fo lia ires! »

r à#

^ neutralise pas  

le pH du sol, car il est 

sous form e de sulfate et non pas sous form e de  

carbonate, com m e le D 91. « Le soufre apporté par 

le sulfate favorise l’assim ilation de l’azote, un  

avantage avec le prix actuel de cet élém ent 

nutritif!» , ajoute M . Lalongé. Par ailleurs, les  

A grocentre sont les distributeurs exclusifs de

L w illiam  
?houde

16 usines d'engrais pour mieux vous servir

Sam t-Jacques-le-M ineur

Saint-Jude

Saint-Léonard d 'A ston  

Saint-N arcisse 

Saint-Polycarpe  

Saint-R ém i (d iv. hortico le)

w w w .w illiam houde.com  

SIÈGE SOCIAL

8.3* rang ouest. Saint-Simon 

Quebec JOH 1Y0
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I’Agrotain, un produit qui ralentit la nitrification 

de l’urée, la issant à l’azote plus de tem ps pour être 

assim ilé par les racines des plantes.

D’AUTRES TROUVAILLES

Parm i ses produits exclusifs, la com pagnie 

W illiam Houde propose le Litho-Physio, une asso­

ciation d'élém ents nutritifs m ajeurs et secondaires, 

d 'oligo-élém ents et d’un com plexe breveté de litho- 

tam me et de substance végétale naturelle  de type 

am inopurines. « Le calcium du litho- 

tam m e, une chaux issue du fond 

des m ers, est m ieux absorbé 

par les radicelles de la 

p lantule grâce à la 
présence de l'aminop- J 

urine, décrit Guy ^

Forand, agronom e 

chez W illiam 

Houde. Évidem ­

m ent, l’effet cor­

recteur du pH de la 

chaux du Litho- 

Physio facilite l'ab­

sorption des autres élé­

m ents fertilisants, ajoute 

M . Forand, qui a suivi une 

solide form ation

sciences du sol au Campus M acdonald et à 

l'Université Laval. Le Litho-Physio s'utilise parti­

culièrem ent com m e dém arreur en bande, m ais on 

peut l'appliquer à la volée. »

Parm i les produits fertilisants m is au point 

au Québec, il faut m entionner l'Hyper P, distribué 

par la Coop Fédérée. « Dans cet engrais breveté, 

le phosphore est protégé par de la m atière 

organique à base de tourbe, explique Alexandre 

M ailloux, directeur de la recherche et du développe­

m ent technologique à la Coop 

Fédérée. Le phosphore ainsi 

protégé s’associe beau­

coup m oins avec le fer 

et l'a lum inium du 

sol et devient alors 

plus disponible 

pour la plante. 

En début de 

saison quand le 

sol est froid, 

l’Hyper P fait la 

d ifférence et 

am éliore les ren­

dem ents», souligne 

M . M ailloux, l’un des 

principaux concepteurs de 

cet engrais. La Coop Fédérée

com m ercialise égalem ent les produits Supercal, 

Sécurcal et Sécurm ag, des am endem ents calcaires 

riches en m agnésium ou en soufre qu'on peut 

m élanger aux engrais, ainsi que la chaux Rapidex, 

qui corrige le pH rapidem ent et pour une courte 

période.

DES ENGRAIS DOUX

L'entreprise Sem ico présente aux agriculteurs 

le démarreur granulaire Prom ax. « La formule 

Prom ax, élaborée pour la région de Québec, apporte 

de l’azote et du potassium sous form e de sulfates, 

ainsi que tous les oligo-élém ents nécessaires aux 

plantules de m aïs, enchaîne André Dutil, directeur 

régional des ventes chez Sem ico. De plus, les sul­

fates sont une source de soufre, un élém ent nutritif 

« secondaire » im portant et ils sont doux pour les 

sem ences. Nous offrons aussi les engrais démar­

reurs liquides Alpine. En général, les dém arreurs 

liquides conviennent bien aux sols dont la teneur 

en phosphore s'approche de la valeur critique. 

Com m e la form ulation liquide rend le phosphore 

facilem ent disponible aux radicelles de la plan­

tule, on n'applique donc que le phosphore qu'il faut, 

sans surplus. »

Sem ico distribue également les engrais fo­

lia ires O ligosol. « C 'est une façon de corriger rapi­

dem ent les carences de la culture, poursuit

cl soya pour
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M . D u til. D e p lus , 

l’eng ra is fo lia ire  

C oup de foue t ■

d im inue le s tress  ,

causé par l’he rb i­

c ide , ce  qu i augm en te  

les rendem en ts . »

D e son cô té , le d is - 

tribu teu r P lan t-P rod Q uébec 

p ropose deux engra is liqu ides qu i 

fon t leu rs p reuves dans le m aïs sucré : l’eng ra is 

A lp ine 6 -24 -6 au dém arrage en bande e t le  

F o rtifian t fo lia ire A lp ine 10-10 -10, qu i con tien t 

auss i les p rinc ipaux o ligo -é lém en ts . « Le 6 -24 -6  

donne une bonne avance aux jeunes p lan tes de  

m aïs , ca r il es t doux pour les sem ences e t c 'es t 

l'eng ra is liqu ide le p lus riche en o rthophospha te , 

une fo rm e de phosphore beaucoup m ieux ass im ilé  

que le po lyphospha te  de la p lupa rt des eng ra is li­

qu ides », exp lique S erge G agnon , rep résen tan t 

techn ique  chez P lan t-P rod Q uébec. M . G agnon  sug ­

gè re auss i tro is app lica tions du F ortifian t fo lia ire  

10 -10 -10 en fin  de  sa ison , ca r les  eng ra is  fo lia ires

apporten t des co rrec tions 

rée lles , m a is tem po ­

ra ires» , d it-il.

D E S .g  

F O R M U LE S 4=

A D A P TÉ E S 

La com ­

pagn ie S ynagri fe i

peu t m a in tenan t 

m odu le r sa gam m e  

d ’eng ra is 3  e t 5  É to iles  en  

fonc tion des beso ins préc is  

des cham ps e t des cu ltu res au m oyen 

d 'un prog ram m e in fo rm a tique . » N ous lançons 

auss i une so lu tion liqu ide su lfo -po tass ique  

(0 -0 -25 -17S ) à app lique r en m êm e tem ps que l'a ­

zo te  liqu ide (32 -0 -0 ) ou que l'am m on iac anhyd re  

(82 -0 -0 ), annonce D en is Lévesque , d irec teu r du  

se rv ice  techn ique pour S ynagri. D es équ ipem en ts 

déve loppés à ce tte  fin  pe rm e tten t une app lica tion  

a l des vente sim ultanée , m a is séparée a fin de pouvo ir 
iivo '1 s m odu le r les doses sans risque  de  réac-

\ tions phys iques indés irab les . C e tte  

*9 applica tion de po tasse e t de  

sou fre avec l’azo te fac ilite la  

m a tu ra tion tou t en augm en ­

tan t les rendem ents  de façon  

app réc iab le », p réc ise le  con ­

se ille r.

C om m e on le vo it, les 

se rv ices e t les p rodu its o ffe rts  

nous donnen t p lus de po lyva lence  

e t de  cho ix . P ourquo i ne pas en p ro ­

fite r?

*agœnome et journaliste
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FORUM DU DAA 2006

Les perspectives 
américaines
AMINA BABA-KHELIL*

Chaque année le Département Agricole 

Américain (DAA) organise un forum grandiose sur 

les prévisions agricoles aux États-Unis. Cette année, 

il a eu lieu les 16 et 17 février dernier à Arlington 

en Virginie.

Le présent article a pour but de faire ressortir 

les principaux points concernant les perspectives 

dans le domaine des grains et des oléagineux pour 

la saison 2006-07. En résumé, le DAA anticipe une 

très large offre des oléagineux, une intense expan­

sion de l'utilisation du maïs pour la fabrication de 

l'éthanol ainsi qu'une relative décroissance de l'offre 

du blé. Les prévisions de production sont réalisées 

en considérant implicitement des conditions clima­

tiques normales pendant les semis du printemps et 
de la croissance en été.

MAÏS

Les superficies de maïs en 2006 devraient con­

naître une baisse suite aux hausses du coût de 

l'énergie et des produits dérivés du pétrole. La baisse 

des superficies ensemencées prévue est de 1,3 mil­

lion d'acres par rapport à 2005. La production devrait 

diminuer de 300 millions de boisseaux, mais le 

niveau de 10,8 milliards de boisseaux constituera 

une troisième année consécutive de production subs­
tantielle.

Au cours des dernières années, le poste de la 

demande a été dominé par une hausse de l'utilisa­

tion du maïs pour la fabrication de l'éthanol. L’année 

2006 ne ferait pas l'exception, selon les analystes 

du DAA, et serait même marquée par une hausse de 

34 % comparativement à l’an dernier. Les marges 

positives réalisées suite aux prix faramineux de 

l'éthanol ont rendu cette production très attractive. 

D'autre part, un nombre important de raffineries 

adopterait l'utilisation de l'éthanol à la place du MTBE 

(méthyl-tertiobutyl éther) d'ici la fin 2006. En fait, 

le MTBE est une substance liquide volatile et inflam­

mable utilisée en mélange avec l’essence afin d’aug­

menter l'indice d'octane. Il est libéré dans l’envi­

ronnement sous forme de gaz, mais comme il est 

soluble dans l’eau, il risque de contaminer les réserves 

souterraines d'eau potable.

Pour ce qui est des prévisions d'exportations 

américaines de maïs, elles sont en hausse de 150 

millions de boisseaux par rapport à 2005. Les États- 

Unis devraient reconquérir leur part de marché avec 

le repli de l’Argentine de la scène internationale. En 

effet, les superficies de maïs en Argentine ont été 

réduites cette année. De plus, les conditions clima­

tiques ont été caniculaires durant la période de 

pollinisation. Une baisse conséquente de la pro­

duction est alors attendue.

Par ailleurs, les exportations brésiliennes 

devraient s'améliorer par rapport à celles de 2004 

et 2005, mais n'atteindraient pas les niveaux subs­

tantiels de 2002 et 2003. La production en Afrique 

du Sud est également en baisse ce qui limiterait les 

possibilités d'exportations de ce pays. L’incertitude 

demeurerait par contre du côté de la Chine. Une légère 

baisse est prévue pour l'activité d’exportation, mais 

le programme de subventions à l'exportation demeu­

rerait en vigueur encore. Pour l'instant, il n’est pas 

question que la Chine passe du mode d'exportatrice 

nette à importatrice nette, cependant, la hausse de

Perspectives de l'offre et demande du maïs aux États-Unis 
pour 2006-2007 (millions de boisseaux)

2005-2006* 2006-2007**
Superficies ensemencées (millions d'acres) 81,8 80,5
Superficies récoltées (millions d’acres) 75,1 73,2
Rendement (boisseaux/acre) 147,9 147,7
Offre

Stock de début 2 114,0 2 401,0
Production 11 112,0 10 810,0
Importations 10,0 10,0
Total 13 236,0 13 221,0

Utilisation

Ind. animale ou autre 6 000,0 5 950,0
Industrie 2 985,0 3 545,0
dont éthanol pour carburants 1 600,0 2 150,0
Exportations 1 850,0 2 000,0
Total 10 835,0 11 495,0

Stock de report 2 401,0 1 726,0
Prix moyen aux producteurs ($US/boisseau) 1,90 2,15
2,47 acres/hectare 39,368 boisseaux de maïs à t.m

‘Prévisions USDA "‘Perspectives USDA Source : DAA. le 17 février 2006

Perspectives de l'offre et demande du blé 
aux États-Unis pour 2006-2007

2005-2006* 2006-2007**
Superficies ensemencées (millions d'acres) 57,2 58,0
Superficies récoltées (millions d'acres) 50,1 48,7
Rendement (boisseaux/acre) 42,0 42,6
Offre
Stock de début 540,0 542,0
Production 2 105,0 2 075,0
Importations 85,0 95,0
total 2 730,0 2 712.0
Utilisation
Ind. animale ou autre 200,0 200,0
Industrie 988,0 994,0
Exportations 1 000,0 975,0
Total 2 188,0 2 169,0
Stock de report 542,0 543,0
Prix moyen aux producteurs ($US/boisseau) 3,40 3,40
2,47 acres/hectare 36,744 boisseaux de blé à t.m.
‘Prévisions USDA “Perspectives USDA Source : DAA. le 17 lévrier 2006
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la demande domestique et la 

baisse des stocks de report vont 
finir par entraîner le ralentissement 

des exportations chinoises à moyen 

terme.

SOYA

Les prévisions des superficies ensemencées en 
soya aux États-Unis sont de 74 millions d’acres par rap­

port à 72,1 en 2005. Les pluies bénéfiques du mois d’août 2005 
avaient contribué à l'obtention du rendement record de 43,3 bois­

seaux/acre. Ce record est en fait venu détrôner celui de 2004 avec une hausse 
de 1,1 boisseau/acre. Selon les analystes, un retour vers une tendance moyenne 
est plus probable avec des conditions climatiques normales au cours de la saison 
prochaine. D'ailleurs, le rendement anticipé est de 40,7 boisseaux/acre.

La production de soya, par conséquent, reculerait de 121 millions de bois­

seaux par rapport à 2005. L'offre serait malgré tout en progression en raison

Perspectives de l’offre et demande du soya aux États-Unis 
pour 2006-2007 (millions de boisseaux)

2005-2006* 2006-2007**
Superficies ensemencées (millions d’acres) . 72,1 74,0
Superficies récoltées (millions d'acres) 71,4 72,9
Rendement (boisseaux/acre) 43,3 40,7
Offre
Stock de début 256,0 555,0
Production 3 086,0 2 965,0
Importations .. . . 4,0 4,0
Total 3 346,0 3 524,0
Utilisation
Ind. animale ou autre 162,0 159,0
Industriel 1 720,0 1 730,0
Exportations 910,0 1 075,0
Total 2 792,0 2 964,0
Stock de report 555,0 560,0
Prix moyen aux producteurs($US/boisseau) 5,50 5,15
2,47 acres/hectare 36,744 boisseaux de soya à t.m.
‘Prévisions USDA ‘'Perspectives USDA Source : DAA, le 17 lévrier 2006

MARCHÉ

des stocks gigantesques de l'année d'avant qui se retrouvent reportés dans le 
poste de l'offre de 2006.

Les exportations de soya pour 2006-07 atteindraient le niveau de 1,075 
milliard de boisseaux, soit une hausse de 18 % par rapport à l'an dernier. Avec 
un dollar plus compétitif par rapport aux autres devises, l'offre américaine 
aurait des chances de conquérir des marchés au cours de l'année 2006-07. Cela 
dit, il faut garder à l’esprit la production record attendue en Amérique du Sud 
pour 2005-06 qui constituerait un sérieux obstacle à l'essor du marché nord- 
américain.

En fait, la baisse des prix devrait stimuler la consommation ainsi que le 
commerce du soya et du tourteau. La Chine devrait continuer à jouer un rôle pri­

mordial dans la croissance internationale des importations de soya avec ses 
importantes capacités de transformation et sa robuste consommation d'huiles 
et de protéines végétales.

BLÉ

La production de blé devrait connaître un faible repli pour 2006 par rap­

port à l'an dernier suite au déclin des superficies récoltées. Ce déclin serait com­

pensé par la hausse des rendements et cela, malgré les fâcheuses conditions 
climatiques qui ont prédominé dans les États du Texas et d'Oklahoma. 
Apparemment, il n'existe qu'une très faible corrélation entre les rendements et 
les conditions de la culture qui prévalent tôt dans la saison.

Une progression des importations américaines de blé de 12 % est anticipée 
par rapport à 2005. La suppression des droits compensateurs du blé devrait 
jouer un rôle dans l'augmentation des importations du blé de printemps en prove­

nance du Canada. Les exportations, quant à elles devraient ralentir. Le blé pro­
duit aux États-Unis connaîtrait une compétition serrée en 2006-07 sur les 
marchés mondiaux avec le blé de printemps canadien où la qualité devrait 
s'améliorer après les deux années de qualité médiocre. La concurrence proviendrait 
également d'Australie surtout sur le marché irakien. Les blés de type « soft » 
seraient en forte compétition sur les marchés avec ceux en provenance de 
l'Europe-25 et d'Australie. Les superficies de blé en Russie et en Ukraine seraient 
par contre en recul pour la prochaine année.

*analyste de marché, FPCCQ
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Services: séchage, criblage, entreposage. 
'Mise en marché: au comptant et à terme.
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(Québec) Canada J3X 1 P7 
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M A R C H E LO C AL D U M A ÏS

Bref retour sur la question

AMINA BABA-KHEI.IL-

A u m om ent où est écrit ce t a rtic le (févrie r 

2006), beaucoup d 'incertitudes prédom inen t sur 

le m arché loca l du m aïs en ra ison de la déc is ion 

concernan t les dro its com pensa teurs et 

an tidum p ing qu i ne sera dé fin itive  que le 15 m ars  

p rocha in . E ntre -tem ps, des rum eurs a lim en ten t 

les d iscuss ions e t le degré d ’incertitudes se m u l­

tip lie . L 'e ffe t pos itif observé au lendem ain du 15 

décem bre sur les prix au com ptan t s 'e fface pro­

g ress ivem ent avec le tem ps, pour la isser p lace à 

un g rand  désarro i. Le  consta t es t flag ran t, le  n iveau  

du prix du m aïs re tom be aux a len tours de 112 e t 

115 $ /t (sem a ine du 20 février) a lo rs que le prix 

c ib le  du  m aïs en p rovenance des É ta ts-U n is avan t 

de lu i app liquer le d ro it est de 119 $ /t. A van t que  

le découragem ent ne prenne le dessu s p lus qu 'il 

n 'en fau t, il sera it p ro fitab le de rem bob iner la  

bande e t p rendre du recu l pour m ieux syn thé tise r 

les é lém ents . P our ce fa ire , résum ons la s itua tion .

D u cô té  de  l'o ffre  e t de la dem ande du Q uébec, 

l'année 2004-05 a pris fin avec des stocks de 

report inhab itue llem ent hau ts . C es s tocks  éva lués 

à 345 000 tonnes se son t re trouvés dans le poste  

des stocks de débu t pour l'année 2005-06 e t se  

son t a jou tés à une p roduction  équ iva len te à ce lle  

de l’année d ’avan t. D e ce tte façon , l'année 

2005-06 dém arre de prim e abord avec une o ffre  

appréc iab le qu i ne nécess ite ra pas p lus que  

80 000 tonnes d 'im porta tions pour com b le r les 

beso ins. A ins i, d 'un po in t de vue structu re l, le  

Q uébec est très proche de l'au tosu ffisance . D es 

ven tes avec des ry thm es trop accé lérés au cours 

de l'année de com m erc ia lisa tion peuvent désta ­

b ilise r l'équ ilib re  dé jà p réca ire .

E n e ffe t, l’observa tion  des ven tes m ensue lles 

au cours du prem ie r trim estre de com m erc ia lisa ­

tion (octobre à décem bre) déno te une préc ip ita ­

tion du ry thm e par rapport aux beso ins. U n sur­

p lus  de 190 000 tonnes a é té liv ré  en tre  novem bre 

e t décem bre . Il fau t ra jou te r à ce la le tonnage qu i 

a é té vendu à l’avance , m a is pas encore liv ré. Il 

es t d iffic ile  de ch iffre r exactem ent ces quan tités , 

m a is  il es t p lus s im p le d 'an tic ipe r un  engorgem ent 

se présen tan t com m e une suro ffre par rapport à

une dem ande p lu tô t lim itée . Il fau t savo ir que ces 

quan tités son t actue llem ent en treposées au n iveau  

des u tilisa teurs ou des in te rm éd ia ires e t ag issent 

com m e un bouchon qu i se re flè te dans la fo rm a­

tion actue lle des prix . C ’est en fa it une s itua tion 

de surp lus con joncture l que nous avons eu l'oc­

cas ion de vous décrire à m ain tes reprises. P ar 

conséquen t, il fau t s ’a ttendre à ce que ce tte s i­

tua tion con tinue à prédom iner jusqu 'au désen­

gorgea ient quas i to ta l de ces s tocks, c ’es t-à -d ire  

d 'ic i la fin du prin tem ps ou le débu t de l’é té .

M is à  part ces cons idérations  loca les, la  chu te  

des prix observée sur le m arché loca l est éga le ­

m ent tribu ta ire  d 'une s itua tion im portée de l'ex­

té rieu r de la p rov ince . A u cours des sem a ines qu i 

on t su iv i les fê tes de  fin  d 'année , les p rix  au com p­

tan t chez un p roducteur à S a in t-H yac in the dépas­

sa ien t le prix c ib le du m aïs en provenance de 

l'O n ta rio . Q ue lques quan tités on t é té achem inées 

ve rs le Q uébec e t le prix loca lem ent s 'es t m is à 

fléch ir. Il fau t no te r que l'O n ta rio  est une p rov ince  

dé fic ita ire en m aïs e t qu ’e lle ne peu t fourn ir le  

m arché québéco is  que de façon sporad ique . Il ne  

fau t pas nég lige r le fa it que le m arché on ta rien a 

ses spéc ific ités éga lem ent. P our con tre r l’app li­

ca tion des dro its com pensa teurs , ce tte prov ince  

ava it réa lisé une part im portan te  de ses im porta ­

tions avan t le 15 décem bre , da te  d 'app lica tion  du  

d ro it p rov iso ire .

D 'au tre part, les in te rvenan ts  du com m erce  

de ce tte province on t pris pour acqu is le rem ­

boursem ent de la taxe à l'im porta tion lo rsque les 

an im aux ayan t ingéré ce gra in son t réexportés  

sous fo rm e v ivan te ou transfo rm ée. Les produc­

teurs de m aïs  du C anada , de leu r cô té  on t ré to rqué 

en présen tant un av is à l'agence des serv ices 

fron ta lie rs a fin  de trancher sur la question . S e lon  

les conse ille rs ju rid iques  de  ce  g roupe , le m aïs  se rvi 

pour le bé ta il ne constitue d 'aucune façon un 

p rocessus de  fab rica tion , m a is p lu tô t un p rocessus  

b io log ique  e t donc les exporta tions ne peuvent ê tre  

adm iss ib les à un rem boursem ent de dro its . 

L 'applica tion  des program m es de rem boursem ent 

es t en e ffe t un processus très com plexe . P ar

exem ple , pour se  fa ire  rem bourser, les in te rvenan ts 

do iven t éva luer e t p rouver la  va leur exacte  du m aïs 

qu i a é té u tilisée  dans un b ien  exporté . C e qu i rend 

d 'au tan t p lus d iffic ile  l'opération  lo rsque des subs­

titu ts on t probab lem ent é té u tilisés. Les in te r­

venants do iven t éga lem ent ten ir com pte de 

l'ex is tence e t éva luer les quan tités e t les va leurs 

des sous-p rodu its n ’ayan t pas é té  exportés te ls que  

le fum ie r, le lis ie r, le la it m ate rne l, les œ ufs e t la  

p rogén iture .

Les producte urs du m aïs du C anada son t 

encore  en a tten te  du verd ic t fina l de l’agence  des 

se rv ices fronta lie rs  à ce su je t, m a is en tre -tem ps, 

le feu a pris dans la bergerie e t la rum eur s 'es t 

éparp illée com m e une tra înée  de poudre . E t com m e 

chacun le  sa it, le  m arché ra ffo le  des rum eurs pour 

bouger e t a p ro fité  de ce t im broglio pour im poser 

sa lo i.

P our reven ir aux dro its com pensa teurs , la  

fédéra tion a ins i que les au tres m em bres de la  

coa lition (O ntario e t M an itoba) dem euren t très 

con fian ts quan t à la pérenn ité  de son app lica tion  

au-de là  du 15 m ars. Les p reuves des subven tions  

am érica ines son t irré fu tab les. C ependan t, le m on­

tan t dem eure pour l’ins tan t l’inconnue de l'équa­

tion . La question que se posen t les p roducteurs e t 

qu i d ’a illeu rs est très légitim e est la su ivan te : 

« est-ce qu 'on peu t con tinuer à espére r un e ffe t 

pos itif de l'app lica tion des dro its d 'im porta tion  

su r le p rix  loca l? » N ous venons de vo ir p lus hau t 

que la d irection du prix est la conséquence de 

l'équ ilib re  en tre  l'o ffre  e t la dem ande loca les, m a is  

éga lem ent de  ce lles des au tres  p rov inces te lles que 

l'O n tario . La s itua tion de déséqu ilib re connue 

jusque-là n ’est à no tre sens que con jonctu re lle .

Il est bon de no te r par a illeurs qu ’en ra ison 

des poss ib ilités  de substitu tion par d 'au tres g ra ins 

com m e l'orge e t le b lé fourrager, le p rix du m aïs 

ne peu t dépasser ce rta ins n iveaux. C ’est pourquo i 

l'e ffe t des d ro its ne peu t se re flé te r su r le p rix du  

m aïs à 100 % .

*analyste de marché, FPCCQ
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Meilleur système de conduite sur le marché
Le système de guidage EZ-Guide Plus" combine une barre 
lum ineuse, un écran graphique LCD et un receveur GPS dans le même 

boîtier. Visible de jour comme de nuit, il facilite les opérations dans les 
fins de rang et les courbes.

Ce système, facile d'util- 

isation, fonctionne fl| :
avec les ;

il vous permet de con- 
naître votre position réelle par rap- H  

port à la trajectoire désirée. Le EZ- 

Guide Plus" peut être utilisé pour
les travaux de préparation de sol, l’application de fertilisant naturel 
ou chim ique et avec un semoir à grain. Il performe dans toutes les 
conditions, de jour comme de nuit, sous la pluie ou dans le brouillard, 
dans le vent ou la poussière. Il vous permet donc d'augmenter les 

heures de travail en période de pointe. Vous pouvez accroître votre 
surface travaillée tout en réduisant vos coûts d’intrants et votre con­
sommation de carburant puisque vous élim inez les manques et les 
doubles. Vous pouvez même déplacer votre receveur GPS dans votre 
moissonneuse batteuse avec un capteur de rendement.

Ajoutez-y le système d'assis- 

tance la conduite EZ-Steer au 
et vous aurez le système de con-

duite assisté le plus abordable qui garde votre tracteur en ligne. Tout 
comme le EZ-Guide, le EZ-Steer a prouvé qu'il réduisait grandement 
la fatigue et permet à l'opérateur d'avoir une meilleure attention sur 
l'équipement à opérer. Facilement transférable d'un véhicule à l'autre, 

il est approuvé sur plus de 200 modèles de toute marques. Il s'installe 
généralement en moins de 30 minutes.

Nouveau : Le système de compensation de terrain 2 axes (T2) calcule la 
différence entre la position de l'antenne et la position désirée du 
tracteur au sol, peut importe la pente ou les conditions du terrain.
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Des pièces et un service authentiques chez vos concessionnaires du Québec

BENOÎT BELLEROSE INC.

BERTHIERVILLE

CENTRE AGRICOLE 
NICOLET-YAMASKA INC.
NICOLET

CENTRE AGRICOLE SAGUENAY 
UC ST-JEAN INC.
ST-BRUNO / UC-ST-JEAN

CLAUDE JOYAL INC.
NAPIERVILLE 
ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 
ST-GUILUUME 
STANBRIDGE STATION

ÉQUIPEMENT PHANEUF 

ET BOUCHER INC.
MARIEVILLE

GARAGE BROCHU INC.
U  GUADELOUPE

GARAGE E. BOISSONNEAULT INC. J.M. CHAGNON INC.
LYSTER C0ATIC00K

GARAGE E. COMTOIS INC.
W 0TT0N

GARAGE MAURICE LEBLANC
VICTORIAVILLE

JEAN-GUY S 
DENIS BOLDUC INC.
LA DURANTAYE

LES ÉQUIPEMENTS
ANDRÉ BELLAVANCE INC.
POINTE-AU-PÊRE

LES ÉQUIPEMENTS

ADRIEN PHANEUF INC.
GRANBY
UPTON

LES ÉQUIPEMENTS 

LAZURE ET RIENDEAU INC.
HUNTINGDON
ST-CLET
STE-MARTINE

LES ÉQUIPEMENTS 

R. MARSAN INC.
UCHUTE
ST-ESPRIT, CTÉ MONTCALM

LES MACHINERIES 
PONT-ROUGE INC.
PONT-ROUGE

ROLUND CLÉMENT t FILS

ST-MAURICE

SERVICE AGRO-MÉCANIQUE INC.
ST-CLÉMENT

ST-PASCAL-DE-KAMOURASKA

La marque des professionnels
Financement par m

CNH Capital CASE Iff
© 2006 CNH Amorica LLC. Tous droits réservés. Case IH marque déposée de CNH America LLC. CNH Capital est une marque de CNH America LLC. www.caseih.com
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LE RÈGLEMENT SUR LA MISE EN MARCHÊ-flÊS GRAINS

fcjfcs
PATRIC MENARD'

a été livré et sa qualité sont des éléments impor­

tants. Cela facilite les discussions ultérieures avec 
l’acheteur s’il y a mésentente, rend plus faciles 
d'éventuelles réclamations à la Régie et facilite 
les choses si des recours judiciaires sont néces­

saires en cas de non-paiement ou de mésentente 
majeure.

LE GRAIN EN ENTREPOSAGE 

D'importants volumes de grains sont livrés 
par des producteurs à la récolte pour être entre­

posés, soit chez des acheteurs titulaires de permis 
de la Régie ou chez d'autres entreprises. Depuis 
I automne 2005, la Régie exclut de la garantie de 
paiement le grain en entreposage (Article 14). 
Ainsi, un producteur qui vend à un acheteur autorisé 
après une période d'entreposage n'est pas couvert

Le processus de production 

agricole et de commercialisation 

est parsemé d’embûches et de 

risques. Une fois le grain produit, 

vendu et livré, il reste au 

producteur à recevoir le paiement 

et l'encaisser. Il arrive cependant 

parfois que le paiement tarde à 

arriver ou que l’acheteur soit 

carrément insolvable. Au cours 

des prochaines lignes, nous 

traiterons de façons de faire et 

d’outils disponibles pour s’en 

protéger.

GARANTIE DE PAIEMENT

Tous les acheteurs de grains doivent détenir 
un permis émis par la Régie des marchés agri­

coles et agroalimentaires du Québec (la Régie), et 
tout détenteur de permis doit déposer à la Régie 
un cautionnement qui garantit le paiement du 
grain acheté directement des producteurs. La seule 
exception à cette règle : les producteurs qui achè­

tent en moyenne moins de 10 000 $ par mois pour 
la consommation de leurs animaux. Ces permis et 
ces garanties financières s'appliquent à tous les 
grains1, à l’exception du grain de semence.

L'article 14 du Règlement stipule que « le cau­

tionnement assure le paiement du grain vendu

directement par un producteur à la condition que 
ce grain soit payable dans les 14 jours à la date 
à laquelle l'acheteur en prend possession.» Ce 
délai de 14 jours de calendrier est le même délai 
que celui reconnu par le Guide des bonnes pra­

tiques commerciales des grains produits au 
Québec, guide mis en place par la Filière du secteur 
des grains, organisme qui regroupe des représen­

tants de la production, de la commercialisation et 
de la transformation. Tous les acheteurs devraient 
donc se conformer à ce délai de paiement de 14 
jours.

Une fois ce délai passé, s'il n'a pas reçu de 
paiement, le producteur doit faire parvenir une 
réclamation à la Régie dans un délai relativement 
court (sept jours ouvrables, article 33) après 
l'échéance du délai de 14 jours. Présenter une 
réclamation à la Régie est un processus relative­

ment simple. Le producteur doit faire parvenir, 
dans le délai cité plus haut, une réclamation pour 
non-paiement de grains à la Régie, que ce soit par 
fax ou par courrier recommandé. Dans sa récla­

mation, le producteur doit préciser la nature et le 
montant de sa créance et fournir les pièces justi­

ficatives pertinentes. Il n'y a aucuns frais pour 
faire une réclamation à la Régie, si ce n’est le coût 
de l'envoi du fax ou de la lettre recommandée.

Une fois ce délai passé, le producteur ne peut 
plus s'adresser à la Régie pour obtenir le paiement 
de sa créance, mais le débiteur continue d'avoir 
l'obligation de payer le producteur. Arrivé à ce 
stade, le producteur pourra entreprendre des 
recours légaux (à ses frais) pour recouvrer les 
montants qui lui sont dus. Ce processus peut être 
long et coûteux selon les cas et advenant une 
insolvabilité de l'acheteur, le producteur peut se 
retrouver devant rien. Les producteurs ont donc tout 
intérêt à faire les réclamations dans les délais 
prévus au règlement.

Il est important de mentionner que le délai 
de sept jours ouvrables après le délai normal de 
14 jours suite à la livraison est le délai maximum  
pour faire parvenir sa réclamation à la Régie. Rien 
n’empêche le producteur d'expédier sa réclama­

tion au matin du 15' jour après la livraison. 
Advenant le fait qu'une réclamation ait été faite 
et que le paiement du grain arrive par la suite, le 
producteur n'a qu'à aviser la Régie que le grain 
est payé et là s'arrêtent les procédures!

Finalement, les producteurs ne devraient pas 
craindre de représailles de la part de leur acheteur 
s’ils font une réclamation à la Régie. C’est le droit 
des producteurs de procéder ainsi, et c'est ainsi 
que les règles sont faites. De plus, comme il est 
mentionné plus haut, ces règles sont acceptées par 
la Table filière du secteur des grains, où siègent 
de nombreux négociants, consommateurs et les 
associations qui les représentent.

CAS PARTICULIERS

Lorsque, pour un même contrat de vente, 
plusieurs livraisons successives sont nécessaires 
des jours différents, le délai de paiement s'applique 
chargement par chargement. Le délai de paiement 
peut donc être expiré pour certains chargements 
alors que le contrat n'est pas livré en totalité.

Si aucun délai de paiement ne figure au con­

trat, c'est le délai de paiement du règlement qui 
s’applique (14 jours). Si un autre délai est inscrit, 
c'est ce dernier qui prévaut. Cependant, si le délai 
de paiement prévu au contrat dépasse celui du 
règlement, le producteur ne pourra effectuer une 
réclamation à la Régie. Les délais de paiement 
dépassant 14 jours sont particulièrement inquié­

tants, puisque généralement, après livraison, le 
grain est transigé ou transformé rapidement.

RESPONSABILITÉS

DES PRODUCTEURS

C'est la responsabilité du producteur de s'as­

surer qu'il transige avec un acheteur qui est en 
règle et qui a déposé un cautionnement. La liste 
des acheteurs détenteurs de permis et ayant déposé 
un cautionnement est disponible sur le site de la 
Régie, et elle est mise à jour chaque fois qu'il y a 
une modification à cette dernière. Un acheteur qui 
ne figure pas sur cette liste n’a pas fourni de cau­

tionnement à la Régie. Les cautionnements doivent 
être renouvelés chaque année, le 1' août. Les 
producteurs devraient donc porter une attention 
particulière à la liste à ce moment, au cas où leur 
acheteur serait exclu de la liste. Les producteurs 
achetant pour une moyenne mensuelle inférieure 
à 10 000 $ par mois pour nourrir leurs animaux 
n'ont pas à avoir de permis ni à fournir de cau­

tionnement. Il revient au producteur vendeur d'é­

valuer la solvabilité de son acheteur, car il n'aura 
aucune protection de la Régie en cas de non- 
paiement.

Les producteurs doivent encaisser les chèques 
de paiement de grain rapidement. Un tel conseil 
peut sembler simpliste, mais dans le cas où un 
chèque n’est pas honoré par l'institution financière 
de l'émetteur (en québécois, un chèque qui 
rebondit), les délais de réclamation continuent de 
s'appliquer. Ainsi, le producteur ne pourra effectuer 
de réclamation à la Régie pour un chèque déclaré 
sans provision après l’échéance du délai de récla­

mation, d'où l’importance de savoir le plus rapi­

dement possible si le chèque est « bon ».

Les producteurs devraient également bien 
documenter les transactions et les livraisons. Des 
contrats de vente clairs, signés par les deux par­

ties, où sont indiqués le prix, la qualité, la date 
de livraison, des bons de livraison clairs, détaillés 
où il n'y a pas matière à interprétation sur ce qui

1 Notamment, le blé, le seigle, l'orge, l'avoine, le triticale, le canola, le lin, les haricots, le sarrasin, la graine de tournesol et de carthame. le pois, le mais, le soya, la féverole, les pois chiches.
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On récolte ce que l'on sème
Du choix méticuleux des semences jusqu'à l'emballage, 

chez Aliments Carrière, nous suivons avec rigueur l'en­

semble du processus de transformation des légumes. 
En tant que plus important transformateur de légumes 

en conserves et surgelés au Canada, notre savoir-faire 
permet d'offrir des produits qui répondent aux plus 
hautes exigences de nos clients.

Aliments Carrière inc. • www.carrierefoods.com

carrière
IA AlOUfUA. OE LA SEMENCE A l EMBALLAGE

1

http://www.carrierefoods.com


R È G L E M E N T

par la ga ran tie  de pa iem en t de la R ég ie  e t en cas de non -pa iem en t, ce p ro­

duc teu r devra en trep rend re des recou rs légaux pou r ob ten ir le pa iem en t de  

sa créance .

Il es t éga lem en t im portan t de m en tionne r que les p roducteu rs  qu i p la ­

cen t du  g ra in en en treposage  do iven t avo ir une  con fiance  abso lue  enve rs l’en ­

trep rise qu i en trepose  leu rs g ra ins pu isqu 'ils  lu i con fien t leu r réco lte . A dvenan t 

une fa illite  ou une fraude , il peu t ê tre  très d iffic ile pou r les p roducteu rs de  

récupé re r leu r dû !

fe r tile c  Itéc /ltd
G e s tio n  é c o lo g iq u e  d e  

la  v é g é ta tio n

•  G a m m e  c o m p lè te  d a n s  le s  e n g ra is  g ra n u la ire s  o u  liq u id e s  :

m in é ra u x  -  b io lo g iq u e  O M R I a p p ro u v é .

•  G a m m e c o m p lè te  d a n s  le s  s e m e n c e s  :

re v é g é ta tio n  -  c o u v re  s o ls  -  g a z o n  -  f le u rs  s a u v a g e s , e tc .

•  G a m m e  c o m p lè te  d e  p ro d u its  c o n tre  l'é ro s io n  :

in s tru m e n ts  c fe  m e s u re , d e  p ré c is io n , e tc .

L IM ITE S D E S B O N S D E G A R A N T IE  

Les ga ran ties financ iè res déposées pa r les ache teu rs à la R M A A Q ne 

son t pas illim itées . E lles rep résen ten t 30 %  de la m oyenne des acha ts des 

qua tre  p lus im portan ts m o is de la pé riode  de douze  m o is te rm inée le 1 '' av ril 

p récéden t le renouve llem en t du pe rm is . Le vo lum e d ’acha t es t déc la ré pa r 

l’ache teu r e t va lidé pa r la R ég ie  avec le fich ie r de p lan con jo in t de la F P C C Q . 

A ins i, s i un ache teu r om et de re ten ir le p ré levé en ve rtu du p lan con jo in t e t 

qu ’il ne  déc la re  pas  ces acha ts  à la  R ég ie , ce tte  de rn iè re  ne pou rra  pas déce le r 

l’e rreu r. C ’es t donc la responsab ilité  de chaque p roducteu r de s 'assu re r que  

pou r tou tes ses ven tes , les p ré levés son t re tenus e t qu ’ils  appa ra issen t su r 

son R e levé de con tribu tion au P lan con jo in t. D e ce tte  façon , on es t ce rta in  

que le  bon de ga ran tie  de l’ache teu r se ra en fonc tion  des acha ts rée ls de l’a ­

che teu r.

E n te rm inan t, m en tionnons que s i les m on tan ts réc lam és dépassen t le  

m on tan t du cau tionnem en t, ce lu i-c i se ra répa rti de  façon p roportionne lle  enve rs 

tou tes les réc lam a tions  va lides . C e la  augm en te  l'u rgence  de  réc lam er le p lus  

rap idem en t poss ib le ap rès l’échéance du dé la i de 14 jou rs e t a ins i lim ite r les  

transac tions de l’ache teu r lo rsqu 'il es t en dé fau t.

*asent d'information et de commercialisation, FPCCQ

C o n ta c te r P ie rre  F o u rn ie r , a g ro n o m e -c o n s e il T é l. : 1 -8 8 8 -8 3 1 -1 0 8 5  
1 2 6 0 , c h e m in  F ilte a u  F a x  : 1 -8 8 8 -8 3 6 -1 9 1 5
S a in t-N ic o la s , Q u é b e c  G 7 A 2 M 1 C o u rr ie l : g o s s e lin @ fe r t ile c .c o m

L a ÏT e rre  d e  c h e z  n o u s  

Abonnements 

5 5 5 , b o u l. R o la n d -T h e rr ie n

D E  C H E Z  N O U S

D epu is 1929, La Terre de chez nous es t le p ilie r de l'in fo rm ation ag rico le  au Q uébec. 

C haque sem a ine, p lus de 100 000 lecteurs  la consu lten t.

A vec vo tre  abonnem ent, vous recevrez auss i les pub lica tions su ivan tes :

Bovins du Québec • Forêts de chez nous • La Bio-Terre 

Grandes Cultures • L'Utili-Terre • Agri-Portrait

J e  m 'a b o n n e

N om  : __________________________________________________________

A dresse :________________________________________________________

V ille  : __________________________________________________________

C ode posta l : _______________ T é léphone : (_____)__________________

A b o n n e z -m o i à  La Terre de chez nous p o u r :
Q uébec O  1 an: 55 ,22$ O  2 ans: 85 ,12$ O  3 ans: 109 ,28$ (T axes inc luses)

L o n g u e u il (Q u é b e c ) J 4 H  3 Y 9  

(4 5 0 ) 6 7 9 -8 4 8 3  p o s te  7 2 7 4

"w-. w w w .la te rre .c a

□  C hèque  □  C a rtes de  c réd it (V isa /M aste r C ard )

C i-Jo in t la som m e de :_________ $ N o. :___________________________

T P S : R 1218 5132 3 

T V Q  : 1006 1126 05

P rix en v igueu r au  Q uébec  jusqu 'au 31 ju ille t 2006  

E x té rieu r au  Q uébec : con tac tcz-nous.

E xp . :

S igna tu re
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U N IS  D A N S  L E  M Ê M E  C O M B A T

C O M B IN E Z  C A L L IS T O 'E f
P R IM E H T R A "  I l  M A G N U M "
POUR UN MAXIMUM K RENIEMENT

1
3

I ls  b é n é f ic ie n t d 'u n e  f le x ib ilité  
d 'a p p lic a t io n  d e  la  p ré le v é e  
a u  s ta d e  2  fe u ille s  d u  m a ïs .

Ils  o ffre n t u n e  s é c u r ité  e x c e p t io n n e lle  
a f in  d 'o b te n ir d e s  re n d e m e n ts  a c c ru s .

2
I ls  é lim in e n t le s  g ra m in é e s  e t 
le s  fe u ille s  la rg e s  e n  u n  s e u l 
p a s s a g e  a v a n t q u 'e lle s  n e  n u is e n t .

O F F R E  D E

✓ L ’A C R E

P r im e x tra ll
MAGNUM

\0-

Calüsto i
/v

*

D E M A N D E Z -L E S  À  V O T R E  D É T A IL L A N T .

1 -8 7 -S Y N G E N T A  (1  8 7 7  9  6 4 -3  6  8  2 ) N O U V E A U  M IG R O S IT E : W W W .J O IG N E Z C A L L IS T O .C O M
• Réduction de 9$ l'acre (22$ I hectare). Basé sur la dose d emploi en prélevée ou postlevée hâtive de 0.12L de Callisto et I.4L de Pnme«tra II Magnum par acre Équivalent à un rabais de 22$ I hectare basé sur la dose d'emploi de 0.301 de Callisto et 3.5L de Pnmeitra II Magnum 

par hectare. Aucun achat minimal n'est requis CA1UST0. PRIMEX1RA et MAGNUM sont des marques déposées d'une compagnie du groupe Syngenta

http://WWW.JOIGNEZCALLISTO.COM


Un choix
qui rapporte

Inlos : Prix mats = 135 S/tm, coût technologique additionnel 20 S/ha 

Source: B sites 2003,2004 et 200S - Ferme Techno-Qiamps

Hyper P maïs

HYPER P

Nos essais sont sans équivoque. L Hyper P a le dessus sur le phosphore 

conventionnel. Avec un rendement additionnel de 592 kg/ha et un 

coût technologique marginal de 20 $/ha, vous disposerez de 60 $/ha 

de profit supplémentaire. Voilà un choix payant !

COOP

Consultez votre expert-conseil.
v

La force d’un réseau

i
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